
44e LÉGISLATURE, 1re SESSION

Comité permanent du patrimoine
canadien

TÉMOIGNAGES

NUMÉRO 024
Le lundi 30 mai 2022

Présidente : L’honorable Hedy Fry





1

Comité permanent du patrimoine canadien

Le lundi 30 mai 2022

● (1105)

[Français]
La présidente (L’hon. Hedy Fry (Vancouver-Centre, Lib.)):

Bonjour, tout le monde.

Je déclare la séance ouverte.

Bienvenue à la 24e réunion du Comité permanent du patrimoine
canadien de la Chambre des communes.

J'aimerais reconnaître que cette réunion a lieu sur le territoire tra‐
ditionnel non cédé de la nation algonquine anishinabe.
[Traduction]

Conformément à l’ordre de renvoi du jeudi 12 mai 2022, le Co‐
mité se réunit dans le cadre de son étude du projet de loi C‑11, Loi
modifiant la Loi sur la radiodiffusion et apportant des modifications
connexes et corrélatives à d'autres lois.

La réunion d’aujourd’hui se déroule sous forme hybride, confor‐
mément à l’ordre de la Chambre adopté le jeudi 25 novembre 2021.
Les membres du Comité participent donc à la réunion en personne
dans la salle ou à distance au moyen de l'application Zoom. Confor‐
mément à la directive du Bureau de régie interne du 10 mars 2022,
tous ceux qui participent à la réunion en personne doivent porter un
masque, sauf les députés lorsqu’ils sont assis à leur place pendant
les délibérations.

J'ai quelques observations pour les témoins et les députés. Avant
de prendre la parole, veuillez attendre que je vous nomme. Si vous
participez par vidéoconférence, cliquez sur l’icône du microphone
pour l'activer. Je suis certaine que vous savez déjà tous comment
cela fonctionne; ce n'est qu'un bref rappel. Donc, cliquez sur l’icône
du microphone pour l'activer et le mettre en sourdine lorsque vous
n'avez pas la parole. Pour obtenir l'interprétation, ceux qui parti‐
cipent par Zoom doivent cliquer sur l'icône du globe qui figure au
bas de l'écran. Les services d'interprétation sont offerts à ceux qui
sont dans la salle. Je vous rappelle que toutes les observations
doivent être formulées par l'intermédiaire de la présidence.

Je souhaite la bienvenue aux témoins qui sont ici aujourd'hui.

Chaque organisme, et non chaque personne, dispose de cinq mi‐
nutes. Vous êtes libres de répartir le temps entre vous. Lorsqu'il sera
temps de conclure, je dirai « 30 secondes ».

Aujourd'hui, nous accueillons des représentants du Syndicat ca‐
nadien de la fonction publique, soit Mme Nathalie Blais,
conseillère au Service de la recherche, et M. Tulsa Valin-Landry,
vice-président du Secteur des communications. Nous accueillons
aussi, représentant Le groupe de diffuseurs indépendants, M. Joel
Fortune, qui est conseiller juridique, et M. Luc Perreault, conseiller
stratégique. Représentant le Forum de recherche et de politiques en
communications, nous avons Mme Monica Auer, qui est directrice

générale. Enfin, nous accueillons M. Patrick Rogers, président-di‐
recteur général de Music Canada.

Sans plus tarder, je vais d'abord donner la parole au Syndicat ca‐
nadien de la fonction publique. Je ne sais pas qui sera votre porte-
parole, mais je démarre mon petit minuteur. Vous avez cinq mi‐
nutes.

Je vous remercie. Vous pouvez commencer.

[Français]

M. Tulsa Valin-Landry (vice-président, Secteur des commu‐
nications, Syndicat canadien de la fonction publique): Madame
la présidente, membres du Comité, je vous remercie de nous avoir
invités à discuter du projet de loi C‑11 avec vous.

Je m'appelle Tulsa Valin‑Landry et je suis vice-président du
SCFP‑Québec pour le secteur des communications, lequel repré‐
sente près de 6 700 travailleuses et travailleurs de la radiodiffusion
au Québec. Je suis accompagné de ma consœur Nathalie Blais, qui
est conseillère au Service de la recherche du SCFP.

Les membres que nous représentons travaillent dans tous les
types d'entreprises de radiodiffusion, que ce soit en distribution, en
radio, en télévision locale spécialisée ou communautaire, ou sur In‐
ternet. Ils participent activement à notre vie démocratique en pro‐
duisant des nouvelles locales, régionales, nationales et internatio‐
nales, et contribuent à la production d'émissions de divertissement,
tout comme les producteurs indépendants. C'est là une particularité
québécoise sur laquelle nous souhaitons attirer votre attention.

Le projet de loi C‑11 revêt une grande importance à nos yeux.
Depuis 2014, nous avons fait de multiples interventions, seuls ou en
coalition, pour demander que le gouvernement établisse une équité
législative et réglementaire entre les entreprises de radiodiffusion
traditionnelles et les entreprises en ligne qui sont exploitées au
Canada, comme Netflix ou Spotify. L'incidence qu'ont eue ces en‐
treprises étrangères sur notre industrie a été fulgurante. En quelques
années à peine, des stations de télévision considérées comme des
fleurons de notre culture sont devenues déficitaires, ce qui a mis en
péril l'emploi, l'information et la programmation canadienne.

Le projet de loi C‑11 a pour but d'améliorer la situation concur‐
rentielle de nos radiodiffuseurs afin qu'ils puissent continuer de
produire et de présenter des émissions qui nous ressemblent, tout en
offrant des emplois de qualité et bien rémunérés dont l'économie
canadienne a besoin. En intégrant les géants du Web dans le sys‐
tème canadien de radiodiffusion pour ainsi les réglementer, le projet
de loi mettra les entreprises canadiennes sur un pied d'égalité avec
leurs concurrents étrangers. Il protégera également notre souverai‐
neté culturelle et économique.
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Nous avons besoin rapidement d'une nouvelle loi pour permettre
aux radiodiffuseurs de retrouver leur rentabilité et pour protéger
l'emploi. Or, dans sa forme actuelle, le projet de loi C‑11 comporte
trop d'incertitudes. Des amendements sont essentiels pour renforcer
ce projet de loi, afin d'éviter que les futures dispositions proposées
dans la Loi sur la diffusion continue en ligne soient contestées de‐
vant les tribunaux dès leur mise en application. Une telle éventuali‐
té aurait des conséquences fâcheuses pour les travailleuses et les
travailleurs, pour les entreprises de radiodiffusion canadiennes ainsi
que pour le secteur culturel. Nous proposons donc quelques amen‐
dements fondamentaux pour clarifier la portée du projet de loi et
assurer le succès de la réglementation qui en découlera.

D'abord, faisons la part des choses: le projet de loi C‑11 n'a pas
pour but de réglementer Internet en entier, comme certains témoins
l'affirment. Cela est faux. En fait, le projet de loi vise les entreprises
en ligne exploitées en tout ou en partie au Canada, en vertu du para‐
graphe 4(2) de la Loi sur la radiodiffusion, qui demeure inchangé
par le projet de loi C‑11. Les réactions entendues jusqu'ici nous
portent à croire que l'intention du Parlement doit être plus claire‐
ment exprimée dans le projet de loi afin d'éviter toute ambiguïté.

Je passe la parole à ma consœur Nathalie Blais.

● (1110)

Mme Nathalie Blais: En ce qui concerne le libellé proposé en
remplacement de l'alinéa 3(1)a) de la Loi sur la radiodiffusion, le
SCFP‑Québec suggère un amendement pour préciser ce qu'est le
système canadien de radiodiffusion dans le contexte d'un marché
ouvert sur Internet et, ultimement, pour éviter la vente d'entreprises
canadiennes de radiodiffusion à des intérêts étrangers. Le libellé
proposé actuel crée de l'incertitude en faisant une distinction entre
le système canadien de radiodiffusion et les entreprises de radiodif‐
fusion étrangères. Nous proposons une description basée sur l'ex‐
ploitation au Canada afin d'indiquer clairement l'intention du légis‐
lateur.

Par ailleurs, la mission et la responsabilité du CRTC devraient
être renforcées à l'égard des objectifs phares de la politique cana‐
dienne de radiodiffusion. Au paragraphe 3(1) de la Loi sur la radio‐
diffusion, ces objectifs se distinguent des autres par leur rédaction
au présent, ce qui met leur réalisation au premier plan des responsa‐
bilités du CRTC. Ces objectifs concernent notamment la propriété
et le contrôle canadiens des entreprises de radiodiffusion, la pro‐
grammation canadienne, les emplois offerts par le système canadien
de radiodiffusion, de même que l'offre de services de radiodiffusion
en français et en anglais à tous les Canadiens.

En ce qui concerne l'article 5 de la Loi sur la radiodiffusion, nous
proposons la production d'un rapport annuel dans le but de renfor‐
cer la mission de surveillance du Conseil et sa reddition de comptes
au regard de ses objectifs principaux.

Enfin, nous suggérons un élargissement du pouvoir réglemen‐
taire du CRTC en matière de financement des nouvelles locales et
de la télévision communautaire; un renforcement de la politique ca‐
nadienne de radiodiffusion à l'égard de l'emploi au Canada; une
modification de la définition de l'élément communautaire; et une
disposition permettant au CRTC de se pencher sur les tarifs des en‐
treprises en ligne distribuant de la programmation, afin d'établir une
symétrie réglementaire avec les entreprises de distribution tradi‐
tionnelles.

Nous vous remercions de votre attention.

[Traduction]
La présidente: Merci beaucoup, madame Blais. En plein dans

les temps.

Nous passons maintenant au groupe suivant, Le groupe de diffu‐
seurs indépendants.

M. Perreault va commencer. Vous avez cinq minutes.
[Français]

M. Luc Perreault (conseiller stratégique, Le groupe de diffu‐
seurs indépendants): Madame la présidente, membres du Comité,
bonjour.

Je m'appelle Luc Perreault et je suis conseiller stratégique pour le
Groupe Stingray, qui est membre du Groupe de diffuseurs indépen‐
dants, plus communément appelé le GDI. Je suis accompagné de
Joel Fortune, qui est conseiller juridique du GDI.

Notre association regroupe 13 entreprises de radiodiffusion indé‐
pendantes qui ne sont pas affiliées à l'un des grands câblodistribu‐
teurs ou distributeurs par satellite canadiens.

Les membres de notre association sont des télédiffuseurs et des
radiodiffuseurs qui travaillent dans toutes les sphères des médias
numériques. Nous offrons aux Canadiens une grande variété de
contenus: des nouvelles locales, des informations météorologiques
et des alertes d'urgence, des documentaires, des magazines et des
émissions sur le mode de vie, le cinéma canadien et les meilleurs
films du monde, de la musique, des séries dramatiques et des
sports. Nous le faisons en français, en anglais, en langues autoch‐
tones et dans 25 langues tierces parlées au Canada aujourd'hui.
● (1115)

[Traduction]

Nous appuyons le projet de loi C‑11. Le Canada doit actualiser la
Loi sur la radiodiffusion afin de mieux tenir compte d'Internet et de
la présence toujours croissante des services de radiodiffusion en
ligne au Canada. Notre principale préoccupation est que le projet de
loi C‑11 restreint le pouvoir de supervision du CRTC sur un élé‐
ment essentiel des activités numériques, soit la surveillance de la
distribution, de la découvrabilité et du traitement équitable des ap‐
plications et services canadiens en ligne.

Permettez-moi d'être clair. Nous ne parlons pas ici de l'accès aux
services de médias sociaux, mais de l'accès à des plateformes fer‐
mées exploitées par des services Internet comme Roku, Amazon et
Apple TV, et par des exploitants canadiens comme Rogers, Bell et
Québecor. Ces grandes entreprises utilisent Internet pour distribuer
des services de programmation tiers de la même façon et sont en
concurrence directe avec les entreprises de distribution par câble et
par satellite.

Au Royaume-Uni, le gouvernement a annoncé son intention de
donner à Ofcom, son organisme de réglementation, le pouvoir de
veiller à ce que les services britanniques soient traités équitable‐
ment et offerts par ces plateformes en ligne. Ofcom disposera éga‐
lement d'un mécanisme de règlement des différends pour régler les
litiges entre les plateformes numériques et les services en ligne.
Aux États-Unis, la Federal Communications Commission a déjà
examiné en profondeur le traitement réglementaire des MVPD vir‐
tuelles, que nous appelons, dans notre système, des « EDR vir‐
tuelles ». L'examen de la FCC, toujours en cours, vise à déterminer
si ces EDR virtuelles devraient avoir des obligations relatives à la
distribution des signaux de télévision locaux.
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Autrement dit, d'autres pays importants, notamment les États-
Unis, sont déjà saisis des enjeux liés à la distribution en ligne.
Leurs organismes de réglementation spécialisés, Ofcom et la FCC,
se voient confier, ou ont déjà, les pouvoirs qu'IBG-GDI et d'autres
ont proposé d'inclure dans le projet de loi C‑11 et qui n'y figurent
pas actuellement.

Me Joel Fortune (conseiller juridique, Le groupe de diffu‐
seurs indépendants): De quels pouvoirs parlons-nous?

Le premier est la capacité d'établir les modalités de distribution,
si nécessaire, pour certains services désignés, ce qui pourrait in‐
clure, par exemple, APTN ou TV5/Unis ou d'autres services exis‐
tants en vertu de l'alinéa 9(1)h) maintenant offerts aux Canadiens
conformément aux règles du CRTC. Sans l'intervention du CRTC,
ces services n'existeraient pas aujourd'hui.

Deuxièmement, le CRTC devrait avoir le pouvoir général d'éta‐
blir des modalités de service se rapportant à la distribution de ser‐
vices en ligne et allant au‑delà des services individuels, comme
APTN ou TV5. Par exemple, ce pouvoir pourrait servir à assurer
que les services de télévision locaux sont offerts dans leur propre
marché local par certains services en ligne.

Troisièmement, le CRTC devrait avoir le pouvoir de participer au
règlement des différends liés aux services en ligne et à l'accès aux
plateformes de distribution en ligne. Le CRTC a déjà ce pouvoir
pour la distribution par câble et par satellite, des services qui pour‐
raient, à terme, être remplacés par la distribution par Internet. Les
pouvoirs du CRTC devraient évoluer en conséquence.

Nous avons présenté les modifications que nous proposons au
Comité. Elles portent toutes sur la question de la distribution et
visent essentiellement à préserver le pouvoir du CRTC de supervi‐
ser certaines relations interentreprises entre les services de pro‐
grammation et les distributeurs afin de maintenir la compétitivité de
notre marché, d'assurer son ouverture aux services canadiens et de
réaliser les objectifs de la politique sur la radiodiffusion.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Fortune. Pile à
l'heure, encore une fois. Très bien.

Nous passons maintenant au Forum de recherche et de politiques
en communications.

Madame Auer, vous avez cinq minutes. Allez‑y, s'il vous plaît.
Mme Monica Auer (directrice exécutive, Forum de recherche

et de politiques en communications): Merci, madame la prési‐
dente.

Je vous remercie d'avoir invité le Forum de recherche et de poli‐
tiques en communications à comparaître aujourd'hui. Nous réali‐
sons des recherches empiriques et stratégiques en communications
et nous participons à diverses instances du CRTC.

Le FRPC convient tout à fait que le Canada a besoin d'une nou‐
velle loi pour servir l'intérêt public en assurant, pour les Canadiens,
la disponibilité et l'accès à des émissions de nouvelles et de diver‐
tissement canadiennes de haute qualité et pour répondre aux be‐
soins de notre économie sur les plans de l'emploi et des investisse‐
ments. Nous craignons toutefois que les contradictions, les lacunes
et les échappatoires du projet de loi C‑11 ne contrecarrent les objec‐
tifs du législateur.

Dans notre mémoire, nous recommandons de modifier huit élé‐
ments du projet de loi C‑11. Comme d'autres témoins ont déjà traité

de certaines de ces questions, je soulignerai seulement trois points
aujourd'hui.

Premièrement, bien que la Loi sur la radiodiffusion actuelle et le
projet de loi C‑11 stipulent que la meilleure façon de mettre en
œuvre la politique de radiodiffusion du Canada consiste à le faire
par l'intermédiaire d'un seul organisme public autonome, le projet
de loi C‑11 mine cette indépendance en accordant au ministre, au
paragraphe 7(7) proposé, le pouvoir d'outrepasser les décisions
prises par le CRTC dans l'exercice d'une partie ou de la totalité de
ses pouvoirs prévus à la partie II.

En outre, la partie II.2 proposée permet au ministre d'imposer des
sanctions pour huit infractions administratives. De plus, le projet de
loi C‑11 ne modifie pas la limite actuelle de l'indépendance du
CRTC en matière de prise de décisions en accordant au président le
pouvoir de décider qui décide, c'est‑à‑dire de déterminer quels
conseillers du CRTC sont habilités à prendre des décisions. Au lieu
d'affaiblir l'indépendance décisionnelle du CRTC, le projet de
loi C‑11 devrait la renforcer.

Deuxièmement, les lacunes du projet de loi C‑11 ne feront qu'ag‐
graver les importants problèmes actuels du CRTC sur les plans de
la transparence, de la responsabilisation et des délais. La politique
en matière de réglementation, à l'article 5, fait maintenant fi de l'in‐
térêt public et décourage le CRTC d'imposer des règlements si cela
peut représenter un « fardeau ». Il est pratiquement impossible pour
le public de réfuter des affirmations sur les fardeaux éventuels ou
de faire valoir la nécessité d'une réglementation plus stricte pour la
mise en œuvre de la politique de radiodiffusion. Bien qu'il collecte
des données sur la programmation des services de programmation
de radio et de télévision canadiens depuis un demi-siècle, le CRTC
n'a pas publié de telles données depuis des décennies.

Le projet de loi C‑11 devrait obliger le CRTC à présenter un rap‐
port annuel sur la mise en œuvre de l'article 3 afin de permettre au
Parlement et aux Canadiens d'exercer une surveillance, et devrait
établir un critère plus rationnel pour ce qui constitue un fardeau ré‐
glementaire excessif. Le projet de loi C‑11 propose que le CRTC
publie les éléments de preuve pertinents avant les consultations qui
touchent les communautés linguistiques en situation minoritaire,
mais le CRTC devrait le faire avant toute consultation, et ses déci‐
sions devraient porter la signature des personnes qui les ont ren‐
dues.

Pour ce qui est des délais, savoir quand le CRTC rendra une dé‐
cision est maintenant une affaire de suppositions ou de rumeurs. Le
projet de loi C‑11 ignore ce problème et se trouve à l'aggraver, étant
donné que les auteurs présumés d'infractions administratives
peuvent attendre une éternité avant d'être officiellement disculpés.
Le projet de loi devrait obliger le CRTC à terminer ses enquêtes
dans un délai raisonnable. Bref, ce projet de loi représente une ra‐
rissime occasion de réduire les problèmes de transparence, de res‐
ponsabilité et de délais qui affligent le CRTC.
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Enfin, les lacunes rédactionnelles pourraient nuire à la mise en
œuvre du projet de loi C‑11. En particulier, l'alinéa 2(2.3)a) proposé
exclut les émissions par Internet lorsqu'il s'agit d'activités « secon‐
daires » aux activités principales d'une entreprise. Essentiellement,
cela pourrait encourager l'adoption de structures organisationnelles
ingénieuses et les contestations judiciaires. En outre, cela va à l'en‐
contre de l'exigence actuelle de l'article 9 selon laquelle le CRTC
est tenu d'exempter les entreprises de radiodiffusion qui ne peuvent
contribuer de façon significative à la mise en œuvre de la politique
de radiodiffusion. Exiger que les distributeurs conventionnels négo‐
cient des modalités de distribution raisonnables avec les services de
programmation sans imposer cette même exigence aux distributeurs
en ligne ne fera que nuire aux services de programmation nationaux
de petite et moyenne taille, voire entraîner leur disparition, tout en
alimentant les appels à la déréglementation généralisée. Si le projet
de loi C‑11 vise la mise en place du système unique envisagé au pa‐
ragraphe 3(2), sa portée devrait être clairement définie et les médias
semblables devraient être traités de la même façon.

En conclusion, notre préoccupation est que le projet de loi C‑11,
s'il est laissé dans sa forme actuelle, ne permette tout simplement
pas d'atteindre les objectifs énoncés par le législateur et — pire en‐
core — que les contestations judiciaires découlant de sa mise en
œuvre par le CRTC entraînent de longs retards et coûtent très cher
au Canada et aux personnes qui travaillent dans les secteurs de la
création au Canada.

Corriger les problèmes de rédaction du projet de loi C‑11 per‐
mettra de renforcer le système de communication du Canada en
veillant à ce que le CRTC soit un organisme de réglementation in‐
dépendant servant réellement l'intérêt public grâce à la prise de dé‐
cisions fondées sur des données probantes à la fois équitables et
prises dans les délais impartis.

Nous appuyons fermement le but général du projet de loi C‑11.
Cela dit, cet examen approfondi vous donne maintenant l'occasion
d'élaborer une excellente mesure législative pour le XXIe siècle.
Nous sommes convaincus que c'est ce que souhaite le Comité.

Je vous remercie.
● (1120)

La présidente: Merci beaucoup.

Nous passons maintenant à M. Patrick Rogers, de Music Canada.
M. Patrick Rogers (président-directeur général, Music

Canada): Bonjour.

C'est un plaisir de comparaître au Comité pour discuter du projet
de loi C-11. Music Canada est l'association professionnelle des
principales maisons de disques du Canada: Sony Music Entertain‐
ment Canada, Universal Music Canada et Warner Music Canada.
Les grandes maisons de disques du Canada signent des contrats et
s'associent à des artistes canadiens, les aident à connaître du succès
commercial au Canada, puis à exporter leur musique partout dans le
monde. Ce sont en grande majorité les artistes associés aux grandes
maisons de disques que les Canadiens écoutent à la radio, en diffu‐
sion en continu ou dans la trame sonore de leurs émissions de télé‐
vision préférées. J'ai le plaisir de dire au Comité que nous appuyons
les principes fondamentaux du projet de loi C-11 qu'est l'accessibi‐
lité du contenu canadien par la réglementation de la radiodiffusion
sur Internet.

Les règles de l'industrie de la radio commerciale canadienne, éla‐
borées il y a cinq décennies, ont joué un rôle crucial dans le succès

de l'industrie musicale canadienne d'aujourd'hui, avec en tête les
principales maisons de disques du Canada. Ces règles ont créé une
multitude de débouchés de carrière et de développement profes‐
sionnel pour les artistes, les maisons de disque, les studios, les gé‐
rants, les salles de spectacle et une industrie musicale canadienne
émergente, et ce succès commercial a ensuite permis aux entre‐
prises de réinvestir dans la prochaine génération de talents. En fait,
j'aime croire que nos membres ont servi d'exemple pour ce projet
de loi.

L'alinéa 3(1)f.1) proposé exige de faire appel « dans toute la me‐
sure du possible aux ressources humaines — créatrices et
autres — canadiennes ». C'est précisément le modèle d'affaires des
grandes maisons de disques canadiennes. Nos bureaux de Toronto
et de Montréal regorgent d'artistes canadiens qui font de la musique
canadienne pour le marché canadien et le monde entier. Dans un
marché numérique mondial, le succès au Canada est un tremplin
vers le succès international.

La musique est une de nos exportations les plus distinctives et les
plus prospères. Le Canada est le huitième plus grand marché de la
diffusion en continu au monde. Parmi les 10 artistes dont la mu‐
sique a été le plus souvent diffusée en continu, trois sont canadiens.
Vous les connaissez tous: Justin Bieber, The Weeknd et Drake. Je
tiens cependant à vous parler d'artistes canadiens qui connaissent
beaucoup de succès aujourd'hui et dont vous n'avez peut-être pas
entendu parler.

Ali Gatie est un artiste d'origine irakienne qui a grandi à Missis‐
sauga. Sa chanson à succès de 2019, It's You, a dépassé les 3,5 mil‐
liards d'écoutes en ligne. Tate McRae, un auteur-compositeur-inter‐
prète de Calgary, un des artistes à surveiller dans le monde, a été en
tête du classement des artistes émergents de Billboard pendant cinq
semaines, avec plus de 3,2 milliards d'écoutes en ligne en carrière.
Eli Rose, une Montréalaise nommée révélation de l'année lors du
Gala de l'ADISQ de 2020, compte, grâce à ses nombreux succès,
14 millions d'écoutes en ligne à l'échelle mondiale, et ce n'est qu'un
début. Ce ne sont là que quelques noms de la prochaine génération
de talents canadiens. Ils connaissent, grâce à la diffusion en conti‐
nu, un succès qu'ils n'auraient peut-être pas eu uniquement avec la
radio. Ces succès sont à la fois attribuables au remarquable talent
de ces artistes, mais aussi aux investissements de nos membres, les
éditeurs, les indépendants et les plateformes qui accordent des li‐
cences pour la musique.

Passons au projet de loi. Nous appuyons le projet de loi tel que le
ministre l'a présenté. Nous sommes d'accord lorsqu'il affirme que le
CRTC ne devrait pas réglementer les algorithmes des services en
ligne ou le contenu généré par les utilisateurs. Nous espérons que le
Comité clarifiera le libellé du projet de loi afin de refléter claire‐
ment l'intention du ministre. Le Comité a entendu parler de la pos‐
sibilité que le CRTC s'intéresse aux algorithmes et réglemente le
contenu généré par les utilisateurs. Si l'incertitude du projet de loi
était déconcertante, au début, étant donné la position claire du mi‐
nistre, elle est devenue préoccupante après le témoignage du pré‐
sident sortant du CRTC au Comité. Il est possible de corriger le tir
en précisant le libellé du projet de loi afin de refléter l'intention dé‐
clarée du ministre. Le projet de loi peut être modifié pour clarifier
l'interdiction, pour le CRTC, de réglementer les algorithmes. En
outre, le libellé relatif au contenu professionnel peut être précisé
pour refléter la déclaration du ministre selon laquelle il ne s'agit pas
de réglementer les vidéos de chats.
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L'industrie mondiale de la musique se relève à peine de près de
deux décennies de déclin. La croissance reflète le travail acharné
d'entreprises comme la nôtre qui veillent à ce que l'utilisation de la
musique soit faite sous licence et que les artistes soient rémunérés
lorsqu'on écoute leur musique. Nous savons ce qui se passe lorsque
les Canadiens considèrent qu'il y a trop d'obstacles pour accéder au
contenu qu'ils souhaitent écouter: ils trouvent d'autres sources de
musique. Nous savons qu'une réglementation trop contraignante
pour nos partenaires de l'industrie incitera les consommateurs à se
tourner vers des sources soustraites à la réglementation pour les‐
quelles il sera naturellement plus difficile de fonctionner sous li‐
cence, de sorte que la musique sera dévaluée et que les artistes au‐
ront plus de difficulté à être rémunérés lorsque leur musique sera
diffusée. Cela va à l'encontre des bonnes intentions de ce projet de
loi.

Dans cette perspective, je demande au Comité d'écouter attenti‐
vement les représentants des plateformes qui seront réglementées.
Ce sont nos partenaires commerciaux et, au XXIe siècle, c'est de
plus en plus grâce à ces plateformes que nos artistes et nos maisons
de disque peuvent gagner leur vie. En fin de compte, c'est grâce à
elles que vous avez accès à vos artistes préférés sur votre téléphone,
dans votre voiture et votre salon.

En conclusion, il s'agit d'un projet de loi important, avec des ob‐
jectifs concrets.

C'est avec plaisir que je répondrai à toutes vos questions.

● (1125)

La présidente: Merci beaucoup.

Je donne maintenant la parole à M. David Fares, de la Walt Dis‐
ney Company.

M. David Fares (vice-président, Politique publique mondiale,
The Walt Disney Company): Madame la présidente, membres du
Comité, je vous remercie de m'avoir invité ici aujourd'hui. Je suis
heureux d'avoir l'occasion de discuter de l'importante relation entre
le Canada et la Walt Disney Company, ainsi que du projet de
loi C‑11.

Le Canada est l'un des quatre principaux marchés de production
de Disney. Au cours des trois dernières années, les dépenses de
l'ensemble de nos sociétés de production pour le contenu au
Canada — du contenu destiné à être présenté sur de multiples plate‐
formes pour distribution mondiale — se sont élevées à environ
3 milliards de dollars.

Nous avons produit six de nos plus récents longs métrages au
Canada. En 2021, nous avons produit 18 séries originales pour la
télévision et la VSD au Canada, et Disney+ Originals représente
une source de croissance pour les productions au Canada. En effet,
lors du lancement de Disney+, trois des six originaux de la plate‐
forme ont été produits au Canada.

Nous avons également produit au Canada des histoires typique‐
ment canadiennes. Barkskins, produit par National Geographic, ra‐
conte une histoire québécoise unique; on y suit deux familles fran‐
çaises sur une période de 300 ans, depuis leur arrivée en Nouvelle-
France. L'équipe de production de Barkskins a travaillé en étroite
collaboration avec la nation huronne-wendat pour assurer l'exacti‐
tude historique et le respect.

Turning Red, un film d'animation de Pixar sorti sur Disney+ le
11 mars, est une histoire d'amour sur le fait de grandir au Canada,
créée et réalisée par une Canadienne primée, Domee Shi.

Nous produisons également une série inspirée du roman canadien
primé Washington Black.

Il est important de souligner que selon la définition actuelle du
CRTC, BarkskinsTurning Red et Washington Black ne sont pas des
émissions canadiennes, même si ce sont des histoires typiquement
canadiennes.

Notre relation étroite avec le Canada ne se limite pas aux produc‐
tions. Elle comprend une présence permanente grâce à des installa‐
tions ultramodernes et novatrices dotées d'un personnel hautement
qualifié. Deux des sociétés de production de Disney ont une pré‐
sence physique au Canada et sont en expansion afin de contribuer à
la croissance du secteur audiovisuel, y compris l'infrastructure et le
développement des compétences. Industrial Light & Magic, une fi‐
liale de Lucasfilm spécialisée dans les effets spéciaux, a l'un de ses
cinq bureaux mondiaux à Vancouver, où elle emploie 500 per‐
sonnes en tout temps. ILM étend sa présence à Vancouver avec la
construction d'un studio de production virtuelle de 20 000 pieds
carrés. Le système Stagecraft LED permettra à Vancouver de de‐
meurer l'une des plaques tournantes des effets visuels les plus nova‐
trices au monde.

En août 2021, Walt Disney Animation Studios a annoncé l'ouver‐
ture, à Vancouver, de sa première installation de production à l'exté‐
rieur de Burbank, en Californie, ainsi que l'embauche de 400 em‐
ployés hautement qualifiés au cours des deux prochaines années.

Disney travaille également avec des entreprises canadiennes de
production indépendante qu'elle aide à croître et à devenir des chefs
de file dans leurs secteurs. Voici deux exemples importants: Mercu‐
ry Filmworks, établie à Ottawa, est un studio d'animation avec le‐
quel Disney a travaillé sur 10 productions, au moins, et Omnifilm
Entertainment, de Vancouver, une société de production d'action
réelle avec laquelle nous avons travaillé sur au moins cinq produc‐
tions.

Madame la présidente, mesdames et messieurs les membres du
Comité, je suis conscient qu'un des importants principes sous-ja‐
cents du projet de loi C‑11 est que si on tire parti du Canada, il faut
contribuer au Canada. J'espère avoir réussi à démontrer, au cours
des dernières minutes, les fières contributions de Disney au Canada
et à son écosystème de la création. Nous comptons investir davan‐
tage au Canada, et un régime de réglementation souple nous per‐
mettra d'optimiser ces investissements futurs.

Nous sommes d'avis qu'un régime de réglementation souple doit
reconnaître que chaque entreprise présente à ses consommateurs
une offre distincte et que, par conséquent, leurs attentes découlent
de cette offre précise. Disney+ est une plateforme unique, en ce
sens qu'elle offre principalement du contenu provenant de marques
qui appartiennent à Disney, soit Disney, Pixar, Marvel, Star Wars,
National Geographic et Star. Étant donné cette offre unique, nous
espérons que le projet de loi C‑11 permettra à chaque entreprise de
contribuer à la santé de l'écosystème audiovisuel canadien de ma‐
nière compatible avec le service qu'elle offre, offrant ainsi aux
consommateurs choix, avantages et diversité.
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Comme je l'ai mentionné, Disney est fière de ses contributions au
Canada, mais étant donné la nature même du contenu que nous of‐
frons, ces contributions diffèrent de celles des radiodiffuseurs cana‐
diens. Par exemple, les diffuseurs canadiens consacrent une part
importante de leurs dépenses de contenu aux nouvelles et aux
sports, un type de contenu que Disney ne produit pas au Canada.
Nous serions heureux d'avoir l'occasion de travailler avec vous pour
veiller à ce que ces différences soient reconnues et prises en compte
dans le projet de loi C‑11.

La Motion Picture Association of Canada présentera par écrit des
propositions de modifications au Comité, et la Walt Disney Compa‐
ny souscrit pleinement à ces modifications.

Je vous remercie, madame la présidente, et merci aux membres
du Comité. C'est avec plaisir que je répondrai à vos questions.
● (1130)

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Fares.

Nous avons terminé la partie consacrée aux déclarations des té‐
moins. Nous passons maintenant aux questions. Les interventions
seront de six minutes. Je précise pour les témoins que cela com‐
prend la question et la réponse.

Nous commençons par M. John Nater, du Parti conservateur,
pour six minutes.

Monsieur Nater, vous avez six minutes. Allez‑y, s'il vous plaît.
M. John Nater (Perth—Wellington, PCC): Merci, madame la

présidente.

Je remercie nos témoins de venir témoigner ce matin. Ce fut une
matinée fort intéressante jusqu'à présent. Je suis impatient d'en‐
tendre toute la discussion lors des séries de questions.

J'aimerais commencer par M. Fares, de la Disney Corporation.

Vous avez mentionné trois exemples très précis de productions
qui racontent des histoires typiquement canadiennes, qui ont été
créées à partir de contenu canadien, mais qui ne sont pas considé‐
rées comme du contenu canadien selon les critères du CRTC sur le
contenu canadien. Pourriez-vous nous en dire un peu plus et expli‐
quer en quoi cela peut nuire à votre entreprise — ou devrais‑je dire
quel défi cela représente — lorsque vous produisez ce que beau‐
coup d'entre nous considéreraient comme du contenu canadien,
mais qui n'en est pas, selon les critères du CRTC? Avez-vous des
observations à ce sujet?
● (1135)

M. David Fares: Je vous remercie de la question, monsieur Na‐
ter.

Premièrement, je dirais que chaque émission produite au Canada
contribue à la santé générale du secteur audiovisuel canadien par la
formation de travailleurs qualifiés et le développement des infra‐
structures. Comme je l'ai mentionné, nous racontons parfois des
histoires typiquement canadiennes, comme Barkskins, Turning Red
ou Washington Black, mais puisque la Walt Disney Company dé‐
tient la propriété intellectuelle, ce contenu n'est pas considéré
comme du contenu canadien, même si, avec l'important talent que
nous employons, nous pourrions obtenir les points requis selon la
définition actuelle de contenu canadien.

Ironiquement, par contre, du contenu produit aux États-Unis qui
ne raconte pas une histoire canadienne, mais qui satisfait néan‐
moins au système de points grâce au talent créatif hautement spé‐

cialisé ayant travaillé sur le projet, pourrait être considéré comme
du contenu canadien parce qu'il appartient à une société majoritai‐
rement détenue par des Canadiens.

Ce que nous demandons, c'est un système souple concernant la
définition de contenu canadien afin de permettre à chaque entre‐
prise de contribuer à l'écosystème audiovisuel de façon compatible
avec le service que nous offrons. Comme je l'ai mentionné dans ma
déclaration préliminaire, Disney+ est un cas unique dans le do‐
maine de la diffusion vidéo en continu, car nous distribuons essen‐
tiellement et principalement notre propre contenu exclusif pour les
six marques qui nous appartiennent. Cela signifie donc que nous en
détenons la propriété intellectuelle. Étant donné la nature de nos ac‐
tivités, il convient d'ajouter une certaine souplesse à la définition de
contenu canadien, tant pour régler la situation ironique que j'ai sou‐
lignée, mais aussi pour permettre à des sociétés comme la Walt Dis‐
ney Company d'optimiser leur contribution à l'écosystème audiovi‐
suel canadien.

Je pense que la solution peut être très simple, car le projet de loi
énonce plusieurs critères, notamment la propriété intellectuelle, le
talent créateur qui participe et l'histoire créative. Aucun de ces cri‐
tères ne devrait servir à lui seul à déterminer ce qui constitue du
contenu canadien. Il est possible d'intégrer de la souplesse dans la
définition.

M. John Nater: Merci beaucoup de la réponse. Je comprends
votre commentaire.

Je vais passer à M. Rogers, de Music Canada.

Vous avez brièvement parlé de l'incertitude; vous avez dit qu'elle
était d'abord déconcertante, et maintenant préoccupante. Vous avez
évoqué la nécessité de préciser le projet de loi afin de confirmer
que les algorithmes ne seraient pas touchés et que le contenu généré
par l'utilisateur serait exclu.

Avez-vous des suggestions précises sur le projet de loi lui-même,
sur les parties qui devraient être modifiées? Qu'il s'agisse de l'ar‐
ticle 4.2 proposé ou d'autres parties de la mesure législative, quels
aspects le Comité devrait‑il examiner, à votre avis, lorsque nous se‐
rons rendus aux amendements dans le cadre de l’étude article par
article?

M. Patrick Rogers: Madame la présidente, je remercie le député
de sa question.

Nous divisons cette question en deux parties, mais franchement,
le cœur du problème, c'est que nous pensons que le ministre a rai‐
son. Lorsque le ministre dit non aux algorithmes et non aux vidéos
de chats, nous estimons que le libellé du projet de loi devrait rendre
compte de cela.

En ce qui concerne les algorithmes, je dirais que le para‐
graphe 9.1(8) proposé pourrait être modifié afin de traiter moins de
cet article et davantage de la loi, en interdisant ainsi les exigences
relatives aux algorithmes dans tout ce qui est prévu par la loi. Nous
pourrions fournir ce libellé en guise de suivi. En ce qui concerne le
contenu généré par les utilisateurs, je préciserais que les disposi‐
tions concernant les plateformes seraient probablement le meilleur
endroit où durcir le ton, mais je vous dirais que nous soutenons
cette idée.
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À cet égard, je voudrais simplement revenir sur ma déclaration
préliminaire. Nous sommes passés d'une situation hypothétique,
dans laquelle des avocats nerveux assis au fond de la salle crai‐
gnaient que la formulation ne soit pas assez claire, à une situation
où, après l'explication du président du CRTC selon laquelle il y a
une marge de manœuvre, nous croyons que le Comité devrait se
pencher sur cette question afin de s'assurer encore une fois que la
formulation reflète ce que le ministre a déclaré.
● (1140)

M. John Nater: Merci. Je vous suis reconnaissant de votre ré‐
ponse.

Pendant la dernière partie de mon temps de parole, je vais
m'adresser à Mme Monica Auer, la représentante du Forum de re‐
cherche et de politiques en communications.

Vous avez formulé des observations au sujet des délais et de la
rapidité d'exécution du CRTC — je crois que vous avez indiqué
qu'elles étaient fondées sur des rumeurs, des suppositions et des ra‐
gots. Je ne suis pas sûr d'avoir noté vos paroles avec exactitude.

Si le CRTC se voit confier cette responsabilité supplémentaire
par l'intermédiaire du projet de loi C‑11 — et plus tard par l'inter‐
médiaire du projet de loi C‑18 —, comment pensez-vous que cela
influera sur la rapidité et la réactivité du CRTC à l'avenir, compte
tenu de la nouvelle portée des responsabilités qui lui seront confé‐
rées par ce texte de loi?

La présidente: Vous disposez de 40 secondes pour répondre,
madame Auer.

Mme Monica Auer: Je pense qu'il est probable que les retards
se poursuivent. Le CRTC a vu ses ressources augmenter au cours
des 10 dernières années. C'est vrai. D'un autre côté, les retards ont
tout simplement augmenté au cours des 10 dernières années, en ce
qui concerne les décisions relatives à l'attribution des licences. Vous
connaissez probablement le cas de la CBC qui détient une licence
depuis près de 10 ans, grâce aux prolongations administratives du
CRTC.

La présidente: Merci beaucoup.

Il vous reste 14 secondes, monsieur Nater. Je ne crois pas que
vous puissiez faire quoi que ce soit en si peu de temps.

M. John Nater: Madame la présidente, vous me sous-estimez.
La présidente: Je me suis fourvoyée. Toutefois, je pense que

nous avons utilisé les 14 secondes qui restaient.

Je vais maintenant donner la parole aux libéraux et, plus précisé‐
ment, à Mme Lisa Hepfner pendant six minutes.

Mme Lisa Hepfner (Hamilton Mountain, Lib.): Merci beau‐
coup, madame la présidente.

Je remercie nos invités des témoignages qu'ils apportent au‐
jourd'hui.

J'aimerais commencer par interroger Me Fortune ou M. Perreault,
qui représentent tous deux Le groupe de diffuseurs indépendants.

Je sais que vous représentez des petits radiodiffuseurs et, au
cours de vos déclarations préliminaires, vous avez évoqué le milieu
dans lequel les petits radiodiffuseurs affrontent des plateformes in‐
ternationales. Quelle importance revêt l'adoption de cette mesure
législative en ce qui concerne le milieu actuel de la radiodiffusion?

Me Joel Fortune: Je peux peut-être commencer à répondre à
cette question, puis permettre à M. Perreault de revenir sur le sujet.

À l'heure actuelle, il est difficile de composer avec ce milieu. De
toute évidence, des changements sont à nos portes, et je pense
qu'une grande partie des difficultés qu'affrontent les radiodiffuseurs
indépendants découlent de la structure même de l'industrie cana‐
dienne, et pas seulement de l'environnement international.

Comme vous le savez, le Canada dispose d'un secteur des com‐
munications regroupé et intégré verticalement, et le cadre régle‐
mentaire a été modifié au cours des quelque 10 dernières années.
On dit que ce cadre favorise la concurrence, et que c'est équitable,
mais quel a été le résultat de cette concurrence? Nous, les membres
du Groupe de diffuseurs indépendants, avons mené des études qui
ont montré que, dans l'ensemble, les petits acteurs indépendants ont
tendance à moins bien réussir dans notre environnement que les
grands acteurs verticalement intégrés. Cela s'explique naturelle‐
ment: si les moyens de distribution vous appartiennent, vous avez
davantage de possibilités d'avantager vos propres services.

Voilà l'environnement national dans lequel nous évoluons, et cela
a une incidence importante sur nos résultats. Nous craignons que
certains des désavantages qui existent dans notre environnement
national soient maintenant aggravés par des phénomènes sem‐
blables observés dans l'environnement en ligne mondial, où nous
faisons également face à des acteurs qui sont propriétaires des
moyens de distribution. Ils possèdent des plateformes, et ils dis‐
posent de quelques-uns de leurs propres services de contenu. Nous
craignons vraiment que cet environnement soit reproduit et intro‐
duit au Canada sans qu'une aide suffisante soit apportée aux ser‐
vices indépendants.

Mme Lisa Hepfner: Je sais que cela peut sembler clair et
simple, mais pourriez-vous décrire la raison pour laquelle il est im‐
portant de soutenir les diffuseurs locaux indépendants ainsi que les
grands acteurs?

Me Joel Fortune: Monsieur Perreault, voulez-vous vous atta‐
quer à cette question?

M. Luc Perreault: Pour être honnêtes avec vous, nous envisa‐
geons la question d'un point de vue plus mondial, car des services
de diffusion en continu sont proposés dans plus de 110 pays, et
nous avons plus de 130 millions d'abonnés.

Les négociations vont bon train, mais dans une certaine mesure,
certaines plateformes s'orientent maintenant vers des catégories ex‐
clusives. Par exemple, une plateforme va conclure un accord avec
un grand fournisseur de musique, qui deviendra le seul fournisseur
de musique sur cette plateforme. Tous les autres services musicaux,
comme Stingray, seront exclus. Cela signifie que nous allons faire
moins d'argent, mais aussi que tout le contenu que nous of‐
frons — et notamment beaucoup de contenu canadien — ne sera
pas accessible, ni au Canada ni sur la scène internationale.

Voilà pourquoi l'Ofcom au Royaume-Uni a déclaré qu'il allait
mettre un terme à cette situation et s'assurer que le contenu britan‐
nique sera accessible au Royaume-Uni, même si des accords d'ex‐
clusivité sont conclus pour certaines catégories ou certains genres.

● (1145)

Mme Lisa Hepfner: Pourriez-vous nous en dire un peu plus à ce
sujet...? J'ai perdu le fil de ma pensée.

D'accord. Permettez-moi de me tourner maintenant vers le SCFP.
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[Français]

La Loi sur la radiodiffusion date de 1991. Pouvez-vous nous dire
comment cette loi a protégé les arts et la culture au Canada? La Loi
sur la radiodiffusion a-t-elle joué un rôle important au Canada?

Mme Nathalie Blais: Je vous remercie de la question.

En fait, cette loi a été fondamentale. S'il n'avait été de la Loi sur
la radiodiffusion actuelle et de la réglementation du CRTC, il n'y
aurait probablement plus d'information locale dans les stations ré‐
gionales de télévision.

Quand j'ai commencé à m'engager au sein de mon syndicat, au
milieu des années 2000, des stations locales avaient des obligations
de programmation canadienne qui étaient rendues à trois heures dix
minutes par semaine. Comme vous pouvez l'imaginer, c'est très peu
de contenu canadien par jour. Au fil d'efforts et d'interventions de‐
vant le CRTC lors des renouvellements de licence, nous avons réus‐
si à faire augmenter les exigences minimales à cinq heures de pro‐
grammation canadienne. Cela a quand même été ardu. Je ne vous
dirais pas que la Loi est parfaite sur ce plan.

C'est d'ailleurs pour cette raison que nous demandons qu'il y ait
un renforcement des dispositions de la politique canadienne de ra‐
diodiffusion à l'égard de l'emploi au Canada et à l'égard du finance‐
ment de l'information locale et de la télévision communautaire. Pré‐
sentement, le CRTC n'a pas de réel pouvoir réglementaire pour
créer des fonds de production. Il le fait sur une base individuelle ou
lorsqu'il lance de grands processus qui touchent, par exemple, tous
les câblodistributeurs. Je pense que c'est à ce moment qu'on a créé
la première mouture du Fonds des médias du Canada, vers 1993.
L'idéal serait vraiment d'intégrer dans la Loi sur la radiodiffusion,
par l'entremise du nouveau paragraphe 11.1(1) proposé, des dispo‐
sitions qui permettraient au CRTC d'allouer du financement aux
nouvelles locales ou à la télévision communautaire.
[Traduction]

La présidente: Merci, madame Blais.

Je vais maintenant céder la parole au député du Bloc québécois,
M. Martin Champoux, pendant six minutes.
[Français]

M. Martin Champoux (Drummond, BQ): Merci, madame la
présidente.

Je remercie beaucoup les témoins d'être des nôtres aujourd'hui.
Encore une fois, leurs témoignages sont très éclairants et leur avis
nous est très utile.

Je vais m'adresser tout d'abord à Mme Blais.

J'aimerais parler de l'alinéa 3(1)a) de la Loi sur la radiodiffusion.
Le projet de loi C‑11 propose déjà une modification à cet alinéa,
qui porte sur la propriété canadienne. La version proposée est la
suivante:

a) le système canadien de radiodiffusion doit être, effectivement, la propriété des
Canadiens et sous leur contrôle, à l'exception des entreprises de radiodiffusion
étrangères qui fournissent de la programmation aux Canadiens;

Dans votre proposition d'amendement, vous suggérez de biffer
l'exception mentionnée dans le projet de loi, afin d'inclure toutes les
entreprises de radiodiffusion exploitées en tout ou en partie au
Canada.

Madame Blais, pourriez-vous me préciser dans quelle intention
vous suggérez cet amendement à l'alinéa 3(1)a) proposé?

Mme Nathalie Blais: D'abord, la raison pour laquelle nous sug‐
gérons de biffer la fin du libellé proposé dans le projet de loi C‑11,
c'est que nous croyons que cela introduit de l'incertitude quant aux
limites du système canadien de radiodiffusion. Un tribunal pourrait
être porté à penser que les entreprises de radiodiffusion étrangères
ne font pas partie du système canadien. Nous pensons aussi que
l'inverse pourrait être vrai. Il y a une incertitude à cet égard, et cela
pourrait même, en quelque sorte, empirer le questionnement. En ef‐
fet, si la disposition était modifiée, on pourrait se demander com‐
ment on doit interpréter la propriété et le contrôle canadiens. Or,
cette question a déjà été tranchée par la Cour d'appel en 1998. Cette
dernière avait alors dit que le législateur fédéral n'avait pas limité le
domaine aux entreprises de radiodiffusion détenues et contrôlées
par des Canadiens, mais qu'il avait plutôt prévu que le système de
radiodiffusion canadien devait être, effectivement, la propriété des
Canadiens et sous le contrôle de ceux-ci.

Selon nous, si on modifie l'alinéa 3(1)a) de la Loi sur la radiodif‐
fusion pour tenter d'inclure les entreprises étrangères, on va peut-
être se tirer dans le pied, alors que la disposition permet déjà une
certaine propriété étrangère.

D'ailleurs, dans le rapport publié en 2003 par le Comité perma‐
nent du patrimoine canadien, alors présidé par M. Clifford Lincoln,
on avait fait le calcul en s'appuyant sur la définition donnée du
contrôle de fait et on en était arrivé à la conclusion que 46,7 % des
entreprises de radiodiffusion canadiennes pouvaient être de proprié‐
té étrangère sans que cela nuise à la propriété et au contrôle cana‐
diens du système.

Il y a entre 600 et 700 entreprises de radiodiffusion au Canada.
Nous pensons donc qu'il y a suffisamment d'espace pour l'ajout
d'entreprises de propriété étrangère exploitées en tout ou en partie
au Canada. Il n'y a pas lieu de modifier l'alinéa 3(1)a) de la Loi sur
la radiodiffusion autrement que pour préciser peut-être en quoi
consiste le système de radiodiffusion, maintenant que notre système
n'est plus fermé.

Je ne sais pas si mon collègue voudrait ajouter des commentaires
à ce sujet.

● (1150)

M. Martin Champoux: J'aimerais plutôt que nous parlions
maintenant d'une autre disposition, madame Blais, puisque mon
temps de parole est quand même assez limité.

Je voulais entendre ce que vous aviez à dire au sujet de l'ali‐
néa 3(1)f) proposé. À mon avis, il s'agit d'une disposition extrême‐
ment importante. L'amendement que vous suggérez est aussi très
important par la nuance qu'il essaie de colmater ou d'enlever.

Je ne sais pas si vous connaissez assez bien cette disposition pour
m'en parler, mais il est question, à l'alinéa 3(1)f) proposé, de faire
appel au maximum aux ressources humaines et aux ressources créa‐
trices canadiennes. Toutefois, la fin du libellé proposé dans le projet
de loi C‑11 permet, si je ne me trompe pas, une certaine marge de
manœuvre dans le cas des entreprises étrangères.

Pouvez-vous m'expliquer la raison pour laquelle vous souhaitez
biffer cette partie du libellé proposé?
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Mme Nathalie Blais: C'est parce que cela introduit des excep‐
tions. Dans le fond, on vient dire au CRTC qu'il faut employer de
façon prédominante et au maximum des ressources canadiennes. Il
y a donc déjà une grande flexibilité. Pour que ce soit de façon pré‐
dominante, il faudrait que ce soit 51 %, par exemple, alors que, au
maximum, c'est 100 %. Autrement dit, on mentionne au CRTC
qu'entre 51 et 100 % des travailleurs d'entreprises de radiodiffusion
doivent être canadiens, sauf si la langue ou le format ne s'y prête
pas, et ainsi de suite.

En conséquence, les questions qui touchent les emplois ne sont
jamais vraiment bien considérées par le CRTC. Je vous ai parlé des
nouvelles locales tantôt. De plus, selon ce qu'on peut voir dans les
rapports du CRTC, il y a plein d'entreprises qui n'ont tout simple‐
ment pas de travailleurs canadiens. On fait aussi un suivi assez mi‐
nimaliste quant aux emplois. Combien d'emplois y a-t-il? Dans
quels domaines ces gens travaillent-ils? Qu'est-ce qu'ils font? Est-
ce qu'ils travaillent vraiment en radiodiffusion? Tout cela pourrait
être amélioré si le CRTC avait une responsabilité plus ferme.

En somme, si l'alinéa 3(1)f) ne contenait plus cet élément condi‐
tionnel, avoir une majorité de travailleurs canadiens deviendrait
vraiment un objectif phare.

M. Martin Champoux: Cela en ferait aussi une disposition un
peu plus musclée.

Mme Nathalie Blais: C'est exact.
M. Martin Champoux: Merci, madame Blais.

Monsieur Perreault, dans votre laïus d'ouverture, tout à l'heure,
vous avez parlé notamment des services qui sont reliés à l'ali‐
néa 9(1)h) de la Loi sur la radiodiffusion. À ce titre, on pense beau‐
coup à APTN. Je pense que c'est l'exemple dont on se sert le plus
souvent, parce que c'est assez clair pour tout le monde.

Qu'arrivera-t-il si les amendements que vous proposez visant
l'alinéa 9(1)h) ne sont pas adoptés? À quelles conséquences peut-on
s'attendre si jamais ces amendements ne sont pas adoptés?

M. Luc Perreault: Je vais mettre cela en parallèle avec ce qu'es‐
saie de faire la Commission fédérale des communications, aux
États‑Unis.

Comme les grandes entreprises numériques s'approprient davan‐
tage de cotes d'écoute, des stations locales aux États‑Unis disent
qu'elles se doivent de rejoindre les citoyens et de présenter des nou‐
velles locales sur ces grandes plateformes. Comme c'est de la tech‐
nologie IP, on peut très facilement présenter des nouvelles locales
dans une plateforme comme Netflix ou Amazon, parce que c'est
adressable.

Alors, quand on entend des stations locales de télévision aux
États‑Unis dire cela à la Commission fédérale des communica‐
tions...
[Traduction]

La présidente: Monsieur Perreault, pourriez-vous conclure cette
phrase, s'il vous plaît, car le temps qui nous était imparti est écoulé?
[Français]

M. Luc Perreault: Au Canada, nous avons décidé comme pays
de nous doter de services comme APTN et TV5. Alors, ces services
devraient aussi être rendus disponibles.
● (1155)

M. Martin Champoux: Merci beaucoup.

[Traduction]

La présidente: Merci, monsieur Champoux.

Nous allons maintenant donner la parole au député du Nouveau
Parti démocratique, M. Peter Julian, pendant six minutes.

[Français]

M. Peter Julian (New Westminster—Burnaby, NPD): Merci
beaucoup, madame la présidente.

Je remercie les témoins de leur présence aujourd'hui.

Vos témoignages attestent que, même s'il y a des améliorations à
apporter, l'objectif général du projet de loi est important. Pour notre
comité, c'est un aspect vraiment important à considérer: nous pour‐
rons proposer des amendements pour améliorer le projet de loi,
mais ce dernier, en son principe, va permettre de bonnes choses.

Je vais d'abord m'adresser à M. Valin‑Landry et à Mme Blais.
J'aimerais aborder des questions concernant les emplois canadiens
et l'alinéa 3(1)f) de la Loi sur la radiodiffusion.

Bien sûr, des gens proposent que l'alinéa 3(1)f) soit renforcé pour
qu'il y ait véritablement une obligation à l'égard des emplois cana‐
diens.

Pouvez-vous nous expliquer l'importance de cet enjeu? En réali‐
té, si aucun amendement n'est apporté à cet alinéa, quel en sera le
résultat?

Mme Nathalie Blais: En fait, je pense qu'il est important de ré‐
duire l'incertitude que laisse planer l'alinéa 3(1)f). Cet alinéa est tel
quel depuis des années, c'est-à-dire depuis 1991. Tout à l'heure, je
vous mentionnais qu'autour de 2003 ou 2004, des stations locales
de télévision n'avaient plus que trois heures dix minutes de pro‐
grammation locale par semaine, alors qu'il s'agissait auparavant de
22 heures, dans les années 1990. C'est bien la preuve que cet alinéa
n'a pas donné l'impulsion suffisante au CRTC pour qu'il fasse en
sorte qu'on maintienne à la fois la programmation canadienne et les
emplois canadiens.

M. Peter Julian: Merci beaucoup.

Alors, le fait de ne pas considérer cet élément pourrait poser pro‐
blème pour les emplois canadiens.

Mme Nathalie Blais: Oui. Je pense que cela pourrait effective‐
ment maintenir l'inertie du CRTC au sujet des emplois.

M. Peter Julian: D'accord, merci.

Je vais maintenant m'adresser aux représentants du Groupe de
diffuseurs indépendants, M. Perreault et M. Fortune.

Vous avez parlé d'établir un terrain de jeu équitable. Dans le
contexte de ce projet de loi, quelle est l'importance d'avoir un ter‐
rain de jeu plus équilibré, quand il y a des discussions entre les dif‐
fuseurs indépendants et les grandes entreprises de communications
au Canada?

[Traduction]

Me Joel Fortune: Permettez-moi de tenter de répondre à votre
question en premier, monsieur Julian.



10 CHPC-24 30 mai 2022

Il y a maintenant une lacune dans le projet de loi. Voilà l'argu‐
ment clé. C'est là notre principal argument — il y a une lacune. À
l'heure actuelle, la Loi sur la radiodiffusion s'applique clairement
aux activités des entreprises de distribution par câble et par satel‐
lite. On les appelle des entreprises de distribution. Leurs activités
sont clairement couvertes par la Loi. Il y a un régime de réglemen‐
tation et, en fin de compte, le CRTC a clairement la compétence né‐
cessaire pour s'assurer que tous les acteurs sont traités équitable‐
ment et que chacun apporte une contribution appropriée à la radio‐
diffusion canadienne.

Le projet de loi C‑11 va un peu dans ce sens, mais il ne crée pas
un environnement semblable pour les distributeurs en ligne. Il y a
des plateformes comme Roku et d'autres fournisseurs qui offrent
des services de programmation sur leurs plateformes en collabora‐
tion avec des tiers. Nos propres entreprises canadiennes de distribu‐
tion par câble et par satellite vont emprunter de plus en plus fré‐
quemment cette voie. Elles vont proposer leurs services en ligne.
Elles vont utiliser Internet pour fournir des services de programma‐
tion par des tiers.

Nous craignons que le conseil n'exerce pas le même type de pou‐
voir dans cet environnement que celui dont il jouit actuellement
dans l'environnement de distribution par câble et par satellite. En
fin de compte, je pense que nous allons assister à un affaiblissement
substantiel de la façon dont les services de programmation cana‐
diens sont fournis aux Canadiens dans notre propre marché. Je
pense que M. Danks vous a dit la semaine dernière que l'accès des
services canadiens au marché national est vraiment une condition
préalable à l'accès mondial sur ces plateformes. Nous devons utili‐
ser notre propre marché à notre avantage, et à cette fin, nous avons
besoin d'exercer un pouvoir suffisant pour veiller à ce que les ser‐
vices canadiens soient présents et traités équitablement.
● (1200)

M. Peter Julian: Je vous remercie infiniment de votre réponse.

Je vais maintenant m'adresser à Mme Auer.

Vous avez soulevé la question de la capacité du CRTC à interve‐
nir dans un délai raisonnable. C'est évidemment une question pré‐
occupante. Je souhaite que vous répondiez de manière un peu plus
approfondie à la question de savoir quels sont les problèmes que
vous observez en ce qui concerne l'intervention du CRTC dans un
domaine de compétence aussi important. Le fait qu'en ce moment,
il n'intervient pas dans un délai raisonnable est un sujet de préoccu‐
pation. Cela ne fait aucun doute.

Comment pensez-vous que le CRTC pourrait intervenir de façon
plus rapide? Vous avez proposé des amendements au projet de loi,
mais y a‑t‑il d'autres mesures que le CRTC devrait prendre pour
pouvoir répondre en temps opportun aux questions importantes qui
lui sont présentées?

La présidente: Vous disposez de 22 secondes pour répondre,
madame Auer.

Mme Monica Auer: Je vais essayer d'être brève.

Je pense qu'il serait essentiel, tout d'abord, que le CRTC produise
un rapport annuel sur la façon dont il met en œuvre le para‐
graphe 3(1) et l'article 5. Si nous ne savons pas comment il accom‐
plit son travail, nous ne pouvons pas exercer de pression sur le
CRTC pour qu'il change ses pratiques.

Pour ce qui est des délais, le CRTC ne publie actuellement prati‐
quement pas de renseignements utiles sur le calendrier de ses tra‐

vaux ou sur la manière dont il les accomplit. D'une certaine ma‐
nière, on pourrait dire que les renseignements qu'il fournit au Parle‐
ment donnent une fausse idée de ce qu'il parvient à faire. Nous
avons fourni des recommandations détaillées dans notre mémoire.

La présidente: Merci. Nous avons trop peu de temps pour que
chacun puisse entrer dans les détails de ce qu'il veut vraiment dire.
J'en suis vraiment désolée.

Il est maintenant midi, chers collègues. Nous avons terminé notre
premier tour et la sonnerie va retentir à 12 h 30. Je pense donc que
nous avons le temps pour un deuxième tour. J'aimerais le commen‐
cer maintenant. Il s'agira d'un tour de cinq minutes, et je vais
d'abord donner la parole à M. Waugh, du Parti conservateur.

M. Kevin Waugh (Saskatoon—Grasswood, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente.

Je vais poursuivre sur le Forum de recherche et de politiques en
communications.

Cela fait 17 mois et nous n'avons toujours pas entendu le CRTC
sur l'octroi de licences de CBC/Radio-Canada, notre radiodiffuseur
public national. Le mois prochain, en juin, cela fera une année com‐
plète, et nous attendons encore un numéro de téléphone à trois
chiffres pour les personnes suicidaires. Voilà deux exemples dans
lesquels le CRTC ne fait actuellement pas son travail.

Madame Auer, je pense que vous avez mis le doigt sur le pro‐
blème. Avec un personnel de plus de 650 personnes, ils ne sont tou‐
jours pas capables de faire ce qu'ils devraient pouvoir faire en vertu
de la Loi sur la radiodiffusion. Pourriez-vous nous en dire plus à ce
sujet?

J'ai beaucoup parlé du CRTC. Il n'est pas en mesure de gérer les
faits actuels, et pourtant, il semble que nous allons ajouter le projet
de loi C‑11, et le projet de loi C‑18. Pourriez-vous nous dire ce que
vous en pensez?

Mme Monica Auer: Merci pour cette question, monsieur
Waugh.

En ce qui concerne la décision sur CBC/Radio-Canada, il est
étrange que cela prenne autant de temps. Je ne peux pas me l'expli‐
quer. Je dois vous dire que, ayant moi-même travaillé au sein du
CRTC, j'admire les nombreux membres de son personnel qui tra‐
vaillent dans des conditions difficiles, notamment pendant la pan‐
démie. Je crois savoir que le leadership vient d'en haut. Si le CRTC
lui-même — les conseillers — n'exige pas le respect des délais, je
ne pense pas que nous puissions en tenir rigueur au personnel.

J'aimerais également mentionner que les données que j'avais exa‐
minées pour le CRTC indiquent que, de 2000 à 2021, le personnel
du CRTC a augmenté d'un quart, passant de 400 à plus de 500 per‐
sonnes. Ils ont des ressources. On a octroyé des fonds supplémen‐
taires au CRTC spécifiquement pour l'aider à commencer à effec‐
tuer cette tâche et le président Scott a parlé du fait qu'il avait alloué
100 personnes à la préparation du projet de loi C‑11.

Il n'en reste cependant pas moins qu'il est difficile de savoir ce
que fait le CRTC. Pourquoi en est‑il ainsi? Pourquoi ne pouvons-
nous pas obtenir des rapports continus et réguliers du CRTC sur ce
qu'il fait?
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Quand on pense à la question de la transparence — parce que la
rapidité d'exécution fait d'une certaine manière partie de la transpa‐
rence —, pourquoi ne savons-nous pas aujourd'hui qui prend les dé‐
cisions au sein du CRTC? Son processus décisionnel a changé après
la Charte de 1982. C'est pourquoi la loi de 1991 exige que les per‐
sonnes qui entendent prennent les décisions. Le problème est que
c'est le président qui détermine qui prend les décisions. Cela signi‐
fie que l'indépendance du CRTC est compromise.
● (1205)

M. Kevin Waugh: Je n'ai que cinq minutes, alors j'aimerais pas‐
ser à M. Rogers, si possible.

Ronnie Hawkins est décédé hier. Était‑il canadien ou américain?

Des voix: Oh, oh!
M. Patrick Rogers: Je remercie le député de sa question.

À l'heure actuelle, à la radio, c'est le CRTC qui le détermine. De
toute évidence, il a grandement contribué à l'industrie de la mu‐
sique.

Je pense que vous soulevez un point important de ce à quoi res‐
semblera la réglementation de la musique. Qui décidera quels ar‐
tistes sont canadiens? Les membres de Music Canada ont hâte de
prendre part à ces discussions avec le CRTC, à condition qu'il soit
convenu que l'on ne doit pas nécessairement commencer par les
règles de la radio et que les réponses ne doivent pas être fondées
sur des algorithmes. Elles doivent dépendre de chaque plateforme.

M. Kevin Waugh: Oui, je pense que vous avez tout à fait raison.

Je m'inquiète pour la radio. La diffusion en continu a pris le des‐
sus. Vous venez de voir les chiffres. Je pense que si vous vous pro‐
jetez dans quelques années, l'industrie de la radio ne sera peut-être
même plus accessible dans ce pays. Au fil des décennies, l'industrie
musicale du Canada s'est beaucoup appuyée sur la radio tradition‐
nelle, mais c'est maintenant fini. Vous avez donné d'excellentes sta‐
tistiques sur la diffusion en continu et sur le succès des vedettes ca‐
nadiennes dans ce domaine.

M. Patrick Rogers: Pour que les choses soient parfaitement
claires, je ne pense pas être ici pour dire que la radio est morte. La
radio est toujours une partie importante de notre activité, mais le
Canada en est maintenant à deux milliards de diffusions par se‐
maine. Nous en sommes ravis. Je pense qu'il y a une quantité in‐
croyable d'opportunités à saisir: en anglais et en français, pour la
musique indépendante et les maisons de disques principales. Nous
pouvons tous nous en réjouir.

La présidente: Merci beaucoup, monsieur Waugh. Avec votre
voix d'animateur de radio, vous nous donnez envie que la radio
continue d'exister.

Je vais maintenant donner la parole à M. Louis, du Parti libéral.

Monsieur Louis, vous avez cinq minutes.
M. Tim Louis (Kitchener—Conestoga, Lib.): Merci, madame

la présidente.

Je tiens à remercier tous nos témoins. Je leur suis reconnaissant
du temps qu'ils nous consacrent et de leur présence ici.

J'aimerais poursuivre la conversation avec M. Rogers, mais je
veux d'abord pouvoir m'adresser au groupe de diffuseurs indépen‐
dants, plus précisément à Me Fortune.

Certaines personnes ont affirmé que la Loi sur la diffusion conti‐
nue en ligne conférerait un contrôle sans précédent sur le contenu
que nous voyons en ligne. Actuellement, ces entreprises...

Pourriez-vous nous en dire plus sur le pouvoir dont jouissent ac‐
tuellement les plateformes en tant que gardiennes de l'accès aux
programmes et aux services, et sur la manière dont, dans l'état ac‐
tuel du système, elles peuvent déjà imposer ces préférences, voire
cette discrimination?

Me Joel Fortune: Merci pour cette question. C'est un point très
important.

Encore une fois, lorsque nous parlons de plateformes en ligne,
nous parlons de services comme Roku ou autres qui permettent à
des services de programmation tiers d'atteindre le public et d'être
distribués sur une plateforme. Il faut conclure une entente avec le
fournisseur de la plateforme pour accéder au public. Il ne s'agit pas
de services de médias sociaux. Vous ne pouvez pas diffuser du
contenu de votre propre chef. Vous devez négocier et obtenir leur
accord pour accéder au public.

Le meilleur exemple donné la semaine dernière était celui de
M. Danks. Il a expliqué comment OUTtv, son service canadien de
programmation LGBTQ, qui a une forte présence dans le monde
entier... C'est l'un des leaders au Canada qui fournit des pro‐
grammes canadiens dans le monde entier. Il a décrit les difficultés
qu'il a rencontrées pour obtenir l'accès à certaines grandes plate‐
formes en ligne pour son service, précisément parce qu'il s'agit de
contenu LGBTQ. Voilà le genre de problème de contrôle auquel
font face les plateformes en ligne. Vous ne pouvez pas télécharger
votre propre contenu. Vous devez le céder sous licence aux plate‐
formes et conclure une entente. Elles contrôlent très largement le
public qui voit votre contenu.

Il est important que les services canadiens aient un accès signifi‐
catif et soient traités de façon équitable par ces plateformes. C'est
ce que nous cherchons à obtenir.

M. Tim Louis: Je vous remercie.

Je vais donner la parole à M. Rogers, de Music Canada, qui re‐
présente Sony, Universal et Warner.

Merci encore de votre présence. Nous avons parlé brièvement
des règles relatives au contenu canadien pour la radio traditionnelle
et de la manière dont elles ont soutenu nos artistes au fil des ans.

À votre avis, l'industrie de la musique serait-elle la même si nous
n'avions pas soutenu les artistes canadiens grâce aux règles rela‐
tives au contenu canadien que nous avons appliquées à la radio tra‐
ditionnelle? Auraient‑ils connu le même succès commercial? Pou‐
vez-vous adopter une approche globale et parler de la façon dont
les règles relatives au contenu canadien à la radio ont fait une diffé‐
rence dans la protection de notre souveraineté culturelle?

● (1210)

M. Patrick Rogers: Comme je l'ai dit dans ma déclaration préli‐
minaire, c'est le fondement même de l'industrie canadienne de la
musique, qui est dirigée par les maisons de disques principales.
Nous travaillons en partenariat avec les indépendants et les éditeurs
pour la distribution. Nous formons un écosystème, et ces règles y
ont contribué.



12 CHPC-24 30 mai 2022

Internet est un espace très différent de la radio, et les services qui
sont fournis par voie numérique fonctionnent de manière différente.
Je ne suis pas immédiatement convaincu que ce qui fonctionne pour
l'un fonctionne pour l'autre, mais au fond, lorsque j'entends le mi‐
nistre parler des objectifs... Je pense qu'il a raison. Nous soutenons
fermement le désir d'accessibilité, mais sans nécessairement la
pousser.

M. Tim Louis: Merci.

À titre de suivi, nous avons parlé du passage des arts à la diffu‐
sion en continu et du fait que la croissance de l'industrie a assuré‐
ment profité aux plateformes. Vous avez mentionné certains des ar‐
tistes internationaux, mais tous les artistes ne connaissent pas cette
hausse de revenus.

Conviendriez-vous que la mise à disposition d'un fonds plus im‐
portant aux artistes canadiens, surtout s'il y avait des contributions
supplémentaires de la part des géants de la diffusion en continu ap‐
partenant à des intérêts étrangers, en plus du financement que les
entreprises canadiennes traditionnelles apportent déjà...? Seriez-
vous d'accord pour dire qu'une telle mesure soutiendrait la totalité
de notre écosystème?

M. Patrick Rogers: Merci pour votre question.

Évidemment, le financement public, ou le financement prescrit
par le gouvernement, a joué un rôle important dans l'écosystème de
la musique, mais je tiens à souligner qu'il y a aussi de grandes réus‐
sites dans l'industrie.

Internet a supprimé un grand nombre de barrières, celles qui em‐
pêchaient les artistes de passer à la radio. Ces artistes peuvent
maintenant aller sur différentes plateformes, diffuser leur musique
et entrer directement en contact avec leurs fans. Cela ne signifie pas
que vous pouvez créer des fans qui n'existent pas, mais vous pou‐
vez les trouver et vous démarquer. Vous n'avez pas besoin de vous
imposer localement. Vous pouvez vous faire connaître à l'échelle
internationale. C'est l'une des merveilles du système actuel, et je
pense que c'est entre autres ce qui permet aux Canadiens de réussir:
le fait de pouvoir communiquer dans des poches, et pas seulement à
Toronto, Montréal ou Vancouver. Ils trouvent le succès partout dans
le monde.

La présidente: Merci beaucoup.

Votre temps est écoulé, monsieur Louis.

Je passe maintenant à M. Champoux pour deux minutes et de‐
mie.

Allez‑y, monsieur Champoux.

[Français]
M. Martin Champoux: Merci, madame la présidente.

J'aurai quelques questions rapides.

D'abord, j'aimerais m'adresser à M. Fares, de Disney.

Vous avez parlé des productions que vous avez faites récemment
en faisant appel aux talents canadiens. Qui détient les droits de ces
productions? Est-ce Disney?

[Traduction]
M. David Fares: C'est en grande partie Disney, parce qu'il s'agit

de nos propres productions, oui.

[Français]
M. Martin Champoux: Monsieur Fares, parmi les productions

que vous avez produites au Canada au cours des dernières années,
combien étaient en langue originale française?

[Traduction]
M. David Fares: Nous avons lancé Disney+ au Canada en no‐

vembre 2019, et nous l'avons lancé dans d'autres marchés à travers
le monde...

[Français]
M. Martin Champoux: Monsieur Fares, combien de produc‐

tions de Disney faites au Canada au cours des dernières années
étaient en langue originale française?

Je ne veux pas connaître l'historique, mais juste la réponse.

[Traduction]
M. David Fares: Actuellement, nos productions au Canada sont

en anglais, mais nous sommes très fiers de ce que nous faisons au
Québec. Je voudrais juste les souligner, si je peux...

[Français]
M. Martin Champoux: Je suis tout à fait d'accord. C'est une

simple question. Je veux seulement souligner l'importance ici de
protéger certaines choses qui sont peut-être moins payantes pour les
entreprises de production, mais qui sont importantes culturellement
pour le Québec et le Canada.

Je voudrais maintenant parler avec M. Rogers, de Music Canada.

Monsieur Rogers, l'industrie du disque au Québec et au Canada a
connu une transformation majeure depuis l'arrivée des géants du
numérique. Je suis content d'apprendre que les compagnies de
disques ont réussi à se sortir la tête de l'eau et à trouver d'autres
sources de revenus. Les choses vont bien pour des entreprises
comme Sony, Warner et Universal.

Cependant, les artistes qui vivent de leur musique présentement
n'ont plus vraiment de redevances sur les ventes de disques, puis‐
qu'il s'en vend beaucoup moins. Vous êtes bien placé pour le savoir.
Par exemple, il y a quelques années, nous avons entendu parler du
fait qu'une chanson d'un artiste québécois avait suscité 1 million de
vues, mais que cela ne lui avait rapporté que 500 $.

Je suis content que les compagnies de disques réussissent à re‐
prendre le dessus et à trouver quelque chose d'avantageux dans ce
modèle d'affaires, mais qu'en est-il des artistes? Comment pouvons-
nous améliorer les revenus des artistes dans cet univers?

● (1215)

[Traduction]
La présidente: Veuillez répondre en 30 secondes.
M. Patrick Rogers: C'est l'un des rôles les plus importants que

jouent nos membres dans le partenariat avec l'artiste.

Comme vous le savez, l'adhésion à la diffusion en continu au
Québec a été généralement faible par rapport aux autres régions du
Canada. Ces chiffres sont en train de changer, et nos membres, en
particulier, sont enthousiastes à l'idée de s'associer à de merveilleux
artistes québécois et d'offrir au monde entier le meilleur de la diffu‐
sion en continu et le meilleur de la culture québécoise.
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[Français]
M. Martin Champoux: Monsieur Rogers, la présidente s'ap‐

prête à m'indiquer que mon temps de parole est écoulé, mais, si
vous étiez...
[Traduction]

La présidente: Désolée, monsieur Champoux, mais votre temps
est écoulé.

Nous avons maintenant M. Julian, qui aura deux minutes et de‐
mie. Allez‑y.

M. Peter Julian: Merci beaucoup, madame la présidente.

Je vais donner à M. Rogers l'occasion de répondre à cette impor‐
tante question sur la façon dont les artistes peuvent être adéquate‐
ment rémunérés pour le travail qu'ils produisent.

Monsieur Rogers, vous avez mentionné que les chiffres
changent. Pouvez-vous fournir des chiffres au Comité?

M. Patrick Rogers: Je pense qu'en fin de compte, les plate‐
formes de diffusion en continu seraient les mieux placées pour
fournir ces renseignements sur leurs clients et leur situation. Nous
savons qu'il y a beaucoup d'opportunités à travers le Canada et en
particulier au Québec.

M. Peter Julian: Mais lorsque vous dites que les chiffres
changent, c'est un point important dont le Comité doit tenir compte.
Si vous avez des renseignements supplémentaires à nous fournir, ils
nous seraient utiles.

Je crois également comprendre, d'après vos commentaires, que
vous êtes très favorable aux dispositions de l'alinéa 3(1)f) proposé
concernant l'emploi au Canada. Vous avez cité Music Canada et le
nombre d'emplois au Canada. Pouvez-vous nous en dire un peu
plus sur l'importance d'employer des Canadiens dans ces industries
et de veiller à ce que les Canadiens de tout le pays en retirent des
avantages?

M. Patrick Rogers: Il est évident, je pense, que les maisons de
disques principales du Canada sont des exemples de réussite dans
ce domaine. Nous employons des Canadiens dans nos bureaux de
Toronto et de Montréal. Ces derniers sont remplis de Canadiens qui
font de la musique canadienne pour le marché canadien et pour le
monde entier. Il est intéressant de noter que, souvent, nos membres
ne sont pas nécessairement les clients de Patrimoine canadien en
raison de leur structure de propriété, mais il est agréable de voir que
notre structure correspond à celle que le gouvernement impose aux
autres intervenants.

Je pense que c'est important parce qu'il est essentiel d'avoir des
gens sur le terrain qui réfléchissent à ce qui est important sur le
marché de Toronto ou sur le marché canadien en général. Nous en
avons vu les avantages, et nous avons hâte d'en discuter plus en dé‐
tail.

La présidente: Merci, monsieur Rogers.

Monsieur Julian, vous avez 11 secondes, 9 secondes... 8, mainte‐
nant.

M. Peter Julian: Je profite de l'occasion pour dire que je pense
que le Comité a été informé par de nombreux témoins de l'impor‐
tance de maintenir les emplois au Canada. C'est un point dont nous
devrons tenir compte à l'avenir.

La présidente: Merci beaucoup.

Je vais maintenant donner la parole aux conservateurs.

Monsieur Uppal, vous avez cinq minutes.

L’hon. Tim Uppal (Edmonton Mill Woods, PCC): Merci, ma‐
dame la présidente.

En ce qui concerne Disney, en vous entendant parler du contenu
canadien ou des histoires canadiennes que vous avez produites, je
pense que toute personne ayant une histoire à raconter rêverait que
ce soit Disney qui le fasse. Il y a aussi la création d'emplois au
Canada. Je sais que, comme d'autres provinces, l'Alberta, ma pro‐
vince d'origine, travaille très dur pour faire venir des productions
majeures dans la province et pour créer ces emplois.

Tout cela est fait sans le projet de loi C‑11. Que pourrait‑on faire
pour amener une grande marque internationale au Canada, non
seulement pour créer des emplois, mais aussi pour créer des his‐
toires canadiennes?

M. David Fares: Je vous remercie de votre question, monsieur
Uppal.

Je pense, ou j'espère, avoir fait la preuve dans ma déclaration li‐
minaire que nous investissons déjà énormément au Canada et que
nous espérons pouvoir le faire encore davantage. Nous y investis‐
sons parce qu'il s'agit d'un excellent marché, que ce soit pour réali‐
ser des productions ou mettre en place nos propres installations ou
infrastructures, comme la scène de production virtuelle d'ILM à
Vancouver.

C'est un bon marché actuellement. Nous espérons que le projet
de loi C‑11 nous laissera la marge de manœuvre nécessaire pour
pouvoir continuer à investir de la meilleure façon possible dans
l'écosystème canadien en fonction de la nature de nos services.
Nous avons besoin que le régime soit souple, car nous faisons tous
des choses extraordinaires, mais nous le faisons différemment.
Nous souhaitons simplement maximiser nos investissements en
ayant la possibilité de faire ce que nous faisons de mieux dans le
marché.

● (1220)

L’hon. Tim Uppal: Je vous remercie.

J'aimerais passer à Patrick Rogers. On voit souvent dans les dis‐
cussions commerciales internationales que lorsqu'un pays instaure
un régime de protection, les autres pays en font autant. Craignez-
vous de voir d'autres pays régir aussi le contenu accessible par leur
population? Tant d'artistes, en particulier de nouveaux artistes, et en
particulier des artistes canadiens, sont d'origines culturelles di‐
verses. Ils peuvent être originaires des Philippines ou de l'Inde. Je
sais que beaucoup de chanteurs canadiens d'origine pendjabie pro‐
duisent des vidéos sur YouTube qui récoltent un nombre phénomé‐
nal de vues, pas seulement au Canada, mais partout dans le monde.

Craignez-vous que cela ait un effet limitatif? Des communautés
et des gens d'origines culturelles diverses me disent que cela les pé‐
nalisera et nuira à leur découvrabilité.

M. Patrick Rogers: Je remercie le député de sa question.
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La musique canadienne est universelle. Elle est accessible dans
le monde entier. Nous mettons beaucoup d'énergie, nos membres
mettent beaucoup d'énergie et le gouvernement du Canada met
beaucoup d'énergie pour diffuser cette musique sur toute la planète.
Il l'a fait en partant du principe que la musique est diffusée sur In‐
ternet partout dans le monde. Je crois que tous les intervenants dans
le secteur du commerce s'inquiètent de voir des barrières être éri‐
gées, même avec de bonnes intentions, qui incitent au blocage du
contenu canadien ailleurs.

Je pense que vos commentaires au sujet des diasporas et des dia‐
sporas canadiennes sont fort à propos. J'encouragerais donc les
membres du Comité à examiner la question avec soin. Je prévois
que c'est un sujet dont il faudra discuter longuement avec le CRTC
dans le futur.

L’hon. Tim Uppal: Je vous remercie.

Monsieur Rogers, vous avez parlé de divers artistes canadiens
qui sont très populaires en ligne. Comment les Canadiens arrivent-
ils à les découvrir? En ce moment, sans le projet de loi C‑11, com‐
ment obtiennent-ils ces millions de vues? Vous avez même parlé, je
pense, de quelqu'un qui a obtenu des milliards de vues. Comment
ces gens arrivent-ils à le faire?

M. Patrick Rogers: Je suis vraiment content que quelqu'un pose
cette question.

La présidente: Il vous reste 40 secondes.

M. Patrick Rogers: Je vais vous résumer tout ce que je sais à ce
propos en 15 secondes.

Le point fort de la diffusion en continu et de l'univers numérique,
c'est la possibilité d'interagir directement avec ses admirateurs.
C'est aussi vrai pour Drake et Bieber que pour le groupe favori de
ma fille Grace, le Splash’N Boots. Un des aspects fantastiques de la
diffusion en continu, c'est qu'à partir de l'information que vous en‐
trez, on vous aiguillera vers d'autres artistes du même genre. Ma
fille, en écoutant Splash’N Boots, a découvert Sharon, Lois et
Bram. C'est l'algorithme qui permet cela. Ce n'était pas moi, alors
« Skinnamarinky dinky dink » se perpétue chez une autre généra‐
tion — et c'est du contenu canadien.

La présidente: Je vous remercie beaucoup.

Je cède maintenant la parole à M. Bittle chez les libéraux pen‐
dant cinq minutes.

M. Chris Bittle (St. Catharines, Lib.): Je vous remercie beau‐
coup, madame la présidente.

Ma question s'adresse à Mme Auer. Lors d'une récente confé‐
rence organisée par la Coalition pour la diversité des expressions
culturelles, la CDEC, vous avez soulevé un point intéressant au su‐
jet de l'actuelle Loi sur la radiodiffusion. Vous avez dit que le para‐
graphe 4(2) de cette loi de 1991 confère explicitement au CRTC le
pouvoir de réglementer toutes les entreprises de radiodiffusion ex‐
ploitées au Canada, comme CBC/Radio-Canada ou CTV, et ce,
« même en partie ». Vous avez dit que ces trois derniers mots,
« même en partie », dans la loi de 1991 englobaient effectivement
toutes les plateformes de diffusion en ligne.

Pourriez-vous nous expliquer cela ou nous en dire plus à ce su‐
jet?
● (1225)

Mme Monica Auer: On parle d'une loi qui a été pensée essen‐
tiellement à partir de 1985, avant même que l'idée de l'Internet ne

commence à germer dans l'esprit d'Al Gore. À l'époque, l'idée était
que les transmissions venaient des États-Unis, et même du
Mexique, et le Parlement voulait s'assurer d'avoir le contrôle sur la
souveraineté de son territoire, y compris la transmission des si‐
gnaux. Il voulait sans doute s'assurer que tous les Canadiens avaient
accès aux émissions canadiennes transmises, et sans doute aussi
s'assurer de pouvoir contrôler le contenu disponible.

Aujourd'hui, la loi n'a pas changé, et le Parlement a choisi de ne
pas dire « Tout ce que vous allez contrôler, c'est la programmation
faite en totalité au Canada ». Il revient donc aux tribunaux dans une
certaine mesure de décider ce que « même en partie » signifie. Je
pense qu'il est sensé...

M. Chris Bittle: Je vous ai demandé, mais... En tant qu'avocat,
je peux comprendre qu'il revient au bout du compte aux tribunaux,
et à la toute fin, à neuf personnes de trancher.

Mme Monica Auer: Oui, mais...

M. Chris Bittle: Mais selon vous, la loi confère bien ce droit et,
au bout du compte, le CRTC n'a pas encore réglementé ce secteur
jusqu'à maintenant. Est‑ce une analyse exacte de la situation?

Mme Monica Auer: Non, car il a décidé d'exempter la radiodif‐
fusion en ligne de la réglementation. Comme il a décidé de l'en
exempter, il affirme son pouvoir en la matière. Il a le pouvoir de ré‐
glementer la radiodiffusion en ligne. Cela ne veut pas dire qu'il a le
pouvoir de réglementer tout l'Internet, simplement la radiodiffu‐
sion.

M. Chris Bittle: Certains interprètent le projet de loi C‑11 de fa‐
çon erronée — et je ne parle pas de vous, mais d'autres opposants,
dont bon nombre se trouvent de l'autre côté — concernant le conte‐
nu produit par les utilisateurs. Certains vont jusqu'à dire que les vi‐
déos de chats vont être taxées. Beaucoup d'entre eux ont ciblé l'ar‐
ticle 4.2 proposé pour exagérer la portée du projet de loi. Les utili‐
sateurs des médias sociaux sont exclus à 12 endroits différents dans
le projet de loi.

Pourriez-vous nous parler de ces articles du projet de loi?

Mme Monica Auer: Je ne peux pas vous parler de chacun des
articles en détail, mais je peux vous dire qu'à mon point de vue, le
projet de loi C‑11 tente de toute évidence de réglementer les radio‐
diffuseurs, et non pas les utilisateurs. On fait une distinction. Il per‐
met de réglementer les radiodiffuseurs qui transmettent du contenu
produit par les utilisateurs. Il est très clair qu'on ne réglemente pas
directement les utilisateurs, mais il est aussi clair qu'il accorde le
pouvoir de réglementer les plateformes dont se servent les utilisa‐
teurs.

M. Chris Bittle: Pour revenir à ce qu'a dit le ministre, à l'orien‐
tation du projet de loi et aux déclarations de notre parti à la
Chambre des communes, soit qu'il y aurait des directives d'émises,
si ces directives excluent précisément le contenu produit par les uti‐
lisateurs, pouvez-vous nous parler du CRTC et nous dire s'il lui sera
alors interdit d'inclure à nouveau ce contenu?
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Mme Monica Auer: Non, je ne pense pas. Premièrement, j'ai
beaucoup d'admiration pour les experts juridiques au CRTC. Si le
CRTC veut vraiment faire quelque chose, il va trouver une façon de
lefaire. Je dirais ensuite que le CRTC a déjà, essentiellement, régle‐
menté les utilisateurs du système de radiodiffusion par la voie des
directives de programmation en ligne de 1988. Le CRTC n'a pas ré‐
glementé les personnes participant à des tribunes téléphoniques, il a
simplement réglementé la décision des radiodiffuseurs d'avoir des
tribunes téléphoniques. Il a fait indirectement ce qu'il a choisi de ne
pas faire directement. C'est l'idée.

Tout ce qu'il faut faire, c'est réunir les responsables des plate‐
formes dans une salle, leur demander d'élaborer un code de
conduite, puis avoir quelqu'un qui veille à l'application de ce code
qui a pour effet de réglementer les utilisateurs.

La présidente: Je vous remercie beaucoup. On termine ainsi
juste à temps.

Nous sommes arrivés à la fin de la deuxième série de questions.
Nous aimerions sans doute en avoir une autre. Voici ce que je pro‐
pose pour cette série: trois, trois, deux, deux, trois, trois.

Qu'en pensez-vous?

Monsieur Julian, allez‑y.
● (1230)

M. Peter Julian: Je vous remercie.

J'invoque le Règlement, madame la présidente. Je vais simple‐
ment mentionner que Heather McPherson, la très compétente dépu‐
tée d'Edmonton Strathcona, me remplacera au Comité pour les der‐
nières minutes.

La présidente: Je vous remercie, monsieur Julian.

Madame McPherson, nous vous souhaitons la bienvenue.

Je vais donc commencer par les conservateurs pendant trois mi‐
nutes. Madame Thomas, allez‑y.

M. Michael Coteau (Don Valley-Est, Lib.): J'invoque le Règle‐
ment, madame la présidente.

Avez-vous dit que le temps passe de cinq minutes à trois mi‐
nutes?

La présidente: Nous passons de cinq minutes à trois mi‐
nutes — trois minutes et deux minutes.

M. Michael Coteau: Quelle est la logique derrière cela?
La présidente: Je pense que M. Julian vous dira que la logique

derrière cela est que, selon moi, il pourrait y avoir un vote, et le cas
échéant, nous n'aurons pas le temps de terminer. Je veux que cha‐
cun puisse prendre la parole pendant cette série. C'est tout.

M. Michael Coteau: S'agirait‑il d'une sonnerie de 30 minutes?
Combien de temps y aura‑t‑il?

La présidente: Lorsque la sonnerie se fera entendre, je vais de‐
mander le consentement unanime pour poursuivre encore 15 mi‐
nutes. Si nous procédons ainsi...

M. Michael Coteau: Nous aurions assez de temps. N'est‑ce pas
exact?

La présidente: Non, parce que 15 minutes nous donnera 10 et
10 et 5 — 25. Nous n'aurions pas le temps de terminer. C'est pour‐
quoi j'ai proposé cela afin que nous ayons le temps de terminer.

M. Michael Coteau: D'accord. Je vous remercie.

La présidente: Je vous remercie, monsieur Coteau.

Madame Thomas, allez‑y.

Mme Rachael Thomas (Lethbridge, PCC): Je vous remercie,
madame la présidente.

Ma première question s'adresse à M. Fares de la Walt Disney
Company.

Monsieur Fares, j'aimerais que vous nous parliez un peu des ef‐
forts que Disney a déployés pour générer du contenu canadien ou
du contenu à l'appui des créateurs canadiens.

M. David Fares: Comme je l'ai mentionné dans ma réponse à
une question précédente, nous sommes d'avis que toute production
que nous réalisons au Canada contribue à la santé de l'écosystème
canadien, parce que nous formons des talents canadiens et nous
mettons en place des infrastructures dans le marché. Dans ma dé‐
claration liminaire, j'ai en outre donné trois exemples d'émissions
canadiennes que nous avons produites au Canada: Barkskins, Alerte
rouge et Washington Black, qui est toujours en production.

Mme Rachael Thomas: J'aimerais que vous nous donniez plus
de détails sur vos intentions pour soutenir le Canada de cette façon.

M. David Fares: Je vous remercie de poser cette question, car je
voulais mentionner que nous avons lancé Disney+ au Canada en
novembre 2019, et que nous avons procédé à des lancements dans
d'autres marchés étrangers depuis et que nous continuons à le faire.
Nous avons compris que nos abonnés aiment avoir du contenu lo‐
cal, en plus du contenu mondial qui fait partie des six volets com‐
posant la totalité de Disney+, ce qui, comme je l'ai mentionné, est
unique par rapport à nos concurrents sur le marché.

Au moment où je vous parle, nous sommes en train de préparer
une stratégie de programmation canadienne pour la Walt Disney
Company, qui est menée par mes collègues au Canada. Nous envi‐
sageons d'élaborer une stratégie de programmation canadienne lo‐
cale.

Mme Rachael Thomas: C'est merveilleux.

Selon vous, si le projet de loi C‑11 était adopté, cela vous aide‐
rait‑il à produire plus de contenu canadien, ou au contraire, cela
vous empêcherait‑il de poursuivre l'excellent travail que vous faites
déjà?

M. David Fares: Je dirais que nous produisons déjà une quantité
importante de contenu canadien, car au cours des trois dernières an‐
nées, nous avons dépensé 3 milliards de dollars, ce qui veut dire
énormément de tournages. C'est le marché qui nous pousse donc à
produire du contenu local, et je pense que c'est de là que vient l'im‐
pulsion. Il revient au Comité en fin de compte de décider si et com‐
ment nous serons réglementés. Si vous décidez de nous réglemen‐
ter, nous vous demandons de le faire en nous laissant une marge de
manœuvre pour que nous puissions continuer à maximiser nos in‐
vestissements dans le marché.

Mme Rachael Thomas: Je vous remercie, monsieur Fares.

Ce que je vous entends dire, c'est que le marché est magique et
que, lorsqu'il y a de la demande pour un produit, comme cela
semble le cas pour le contenu canadien — la mise en valeur des ar‐
tistes canadiens et la réalisation des possibilités qui existent ici —,
Disney réagit et s'oriente dans cette direction. Est‑ce exact?
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● (1235)

La présidente: Le temps est écoulé. Je vous remercie.

Je cède maintenant la parole à M. Coteau pendant trois minutes.
M. Michael Coteau: Je vous remercie, madame la présidente.

Je vais poursuivre avec M. Fares de Disney.

Premièrement, je tiens à dire que tout le monde dans cette salle
se réjouit du travail que des entreprises comme Disney font au
Canada et de leurs investissements dans notre économie. Nous sa‐
vons que beaucoup de gens se trouvent ainsi un emploi. Le nombre
de productions augmente, tout comme les recettes fiscales. Nous
vous sommes très reconnaissants de ce que fait votre entreprise.

La taille d'une entreprise comme Disney, l'incidence qu'elle a, et
le fait qu'elle réalise des productions et contrôle également une pla‐
teforme font en sorte qu'il est difficile pour les petites et moyennes
entreprises en Ontario et dans d'autres régions du Canada de rivali‐
ser dans ce secteur. C'est pourquoi le contenu canadien revêt une
telle importance. Les entreprises comme Disney reçoivent des mil‐
lions de dollars en crédits d'impôt offerts par de nombreuses pro‐
vinces pour les films et les séries télé.

Monsieur Fares, comment peut‑on s'attendre à ce que de petites
et moyennes entreprises de production rivalisent dans le même sec‐
teur que Disney au Canada s'il n'y a pas d'incitatifs comme les inci‐
tatifs pour le contenu canadien et si toutes les entreprises sont trai‐
tées sur un pied d'égalité, alors que des entreprises comme Disney
peuvent investir des sommes...? Le fait de dépenser trois milliards
de dollars sur trois ans est incroyable, mais cela permet aussi de
contrôler la plateforme.

Comment des petites et moyennes entreprises de production
peuvent-elles rivaliser si on ne fait pas de distinction entre les
deux?

M. David Fares: J'ai parlé de deux entreprises de production lo‐
cales avec lesquelles nous travaillons au Canada. Nous avons
contribué au développement de ces entreprises de production lo‐
cales indépendantes au Canada. Lorsque nous travaillons avec ces
entreprises de production, elles acquièrent de l'expertise. Lors‐
qu'elles font ensuite leur publicité, elles peuvent dire qu'elles ont
travaillé avec Disney. C'est un réel avantage.

Nous voyons notre travail dans le marché comme étant complé‐
mentaire à ce qui se passe dans le marché local. Comme je l'ai men‐
tionné, nous sommes en train d'élaborer une stratégie de contenu lo‐
cal. Nous y travaillons actuellement.

M. Michael Coteau: Ne croyez-vous pas qu'il devrait y avoir
une distinction entre Disney et une petite ou moyenne entreprise de
production de propriété canadienne? Comment les deux peuvent-
elles se faire concurrence dans un même marché? N'y a‑t‑il pas une
distinction à faire entre les deux? Comme Canadiens et comme lé‐
gislateurs et régulateurs canadiens, ne croyez-vous pas que nous de‐
vrions faire une distinction entre les deux pour rendre les choses
plus équitables pour les entreprises canadiennes qui veulent prendre
de l'expansion et devenir une entreprise comme Disney un jour?

M. David Fares: J'espère que beaucoup d'entre elles deviendront
comme Disney un jour.

J'ai une question que j'aimerais vous poser pour clarifier quelque
chose avec vous, si je peux me permettre. Le projet de loi C‑11 vise
à réglementer Disney+, et non pas nos secteurs de production. Je
pense qu'il s'agit de deux choses différentes, n'est‑ce pas?

M. Michael Coteau: Disney est une entreprise de production et
elle contrôle une plateforme.

Je suis reconnaissant du travail que Disney fait au Canada. Ne
pensez pas un seul instant que nous ne sommes pas reconnaissants
du travail que vous faites ici. Vous investissez, vous embauchez des
Canadiens et vous faites croître le secteur, et je vous en remercie,
monsieur Fares.

La présidente: Je vous remercie beaucoup.

Je cède maintenant la parole à Martin Champoux pendant deux
minutes.

[Français]
M. Martin Champoux: Merci, madame la présidente.

Deux minutes, c'est assez bref, mais je me permets de poser la
question suivante à M. Rogers.

Tantôt, vous avez parlé des plateformes qui étaient partenaires de
votre organisation et des grandes maisons de disques. Selon vous,
la musique francophone est-elle en croissance et en santé sur les
plateformes numériques?

[Traduction]
M. Patrick Rogers: Pour être clair, les plateformes numériques

sont des partenaires avec tout le monde, et non pas seulement avec
les grandes maisons de disques. Nos collègues font partie du sec‐
teur indépendant.

Mme Rachael Thomas: J'invoque le Règlement. La sonnerie se
fait entendre.

La présidente: Je vais demander le consentement unanime pour
continuer jusqu'à la fin de cette série de questions, s'il vous plaît.
Cela ne prendra que huit minutes.

Mme Rachael Thomas: Je suis désolée madame la présidente,
mais je m'y oppose.

● (1240)

[Français]
M. Martin Champoux: Ah! C'est d'une grande classe.

[Traduction]
La présidente: Très bien. Je vous remercie, madame Thomas.

Je suis vraiment désolée, monsieur Champoux, mais vous ne
pouvez pas poser vos questions.

Je tiens à remercier tous les témoins d'avoir été avec nous au‐
jourd'hui et de nous avoir consacré tout ce temps pour répondre à
nos diverses questions.

Je vous remercie encore une fois. La séance est levée.

 









Publié en conformité de l’autorité
du Président de la Chambre des communes

Published under the authority of the Speaker of
the House of Commons

PERMISSION DU PRÉSIDENT SPEAKER’S PERMISSION
Les délibérations de la Chambre des communes et de ses co‐
mités sont mises à la disposition du public pour mieux le ren‐
seigner. La Chambre conserve néanmoins son privilège par‐
lementaire de contrôler la publication et la diffusion des déli‐
bérations et elle possède tous les droits d’auteur sur celles-ci.

The proceedings of the House of Commons and its commit‐
tees are hereby made available to provide greater public ac‐
cess. The parliamentary privilege of the House of Commons
to control the publication and broadcast of the proceedings of
the House of Commons and its committees is nonetheless re‐
served. All copyrights therein are also reserved.

Il est permis de reproduire les délibérations de la Chambre
et de ses comités, en tout ou en partie, sur n’importe quel sup‐
port, pourvu que la reproduction soit exacte et qu’elle ne soit
pas présentée comme version officielle. Il n’est toutefois pas
permis de reproduire, de distribuer ou d’utiliser les délibéra‐
tions à des fins commerciales visant la réalisation d'un profit
financier. Toute reproduction ou utilisation non permise ou
non formellement autorisée peut être considérée comme une
violation du droit d’auteur aux termes de la Loi sur le droit
d’auteur. Une autorisation formelle peut être obtenue sur
présentation d’une demande écrite au Bureau du Président
de la Chambre des communes.

Reproduction of the proceedings of the House of Commons
and its committees, in whole or in part and in any medium,
is hereby permitted provided that the reproduction is accu‐
rate and is not presented as official. This permission does not
extend to reproduction, distribution or use for commercial
purpose of financial gain. Reproduction or use outside this
permission or without authorization may be treated as copy‐
right infringement in accordance with the Copyright Act. Au‐
thorization may be obtained on written application to the Of‐
fice of the Speaker of the House of Commons.

La reproduction conforme à la présente permission ne consti‐
tue pas une publication sous l’autorité de la Chambre. Le pri‐
vilège absolu qui s’applique aux délibérations de la Chambre
ne s’étend pas aux reproductions permises. Lorsqu’une re‐
production comprend des mémoires présentés à un comité de
la Chambre, il peut être nécessaire d’obtenir de leurs auteurs
l’autorisation de les reproduire, conformément à la Loi sur le
droit d’auteur.

Reproduction in accordance with this permission does not
constitute publication under the authority of the House of
Commons. The absolute privilege that applies to the procee‐
dings of the House of Commons does not extend to these per‐
mitted reproductions. Where a reproduction includes briefs
to a committee of the House of Commons, authorization for
reproduction may be required from the authors in accor‐
dance with the Copyright Act.

La présente permission ne porte pas atteinte aux privilèges,
pouvoirs, immunités et droits de la Chambre et de ses comi‐
tés. Il est entendu que cette permission ne touche pas l’inter‐
diction de contester ou de mettre en cause les délibérations de
la Chambre devant les tribunaux ou autrement. La Chambre
conserve le droit et le privilège de déclarer l’utilisateur cou‐
pable d’outrage au Parlement lorsque la reproduction ou l’u‐
tilisation n’est pas conforme à la présente permission.

Nothing in this permission abrogates or derogates from the
privileges, powers, immunities and rights of the House of
Commons and its committees. For greater certainty, this per‐
mission does not affect the prohibition against impeaching or
questioning the proceedings of the House of Commons in
courts or otherwise. The House of Commons retains the right
and privilege to find users in contempt of Parliament if a re‐
production or use is not in accordance with this permission.

Aussi disponible sur le site Web de la Chambre des
communes à l’adresse suivante :

https://www.noscommunes.ca

Also available on the House of Commons website at the
following address: https://www.ourcommons.ca


